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Genève: Election au Conseil d’Etat
Un second tour nécessaire
Un second  tour sera nécessa ire pour désign er le  sep tièm e membre du 

futur Conseil d'Etat gen evo is .
Ce secon d  tour d e  scrutin aura lieu le  7 décem bre.
Quant à la prestation d e  serm ent du nouvel exécutif gen evo is , e lle  e st  

prévue pour le 22 décem bre.
Les résultats com plets et définitifs d e  l’élection  d e  ce  w eek-end  se  pré

sentent comm e suit:
Sont élus au premier tour d e  scrutin:

— Henri Schmitt (rad.)
— Gilbert Duboule (rad.)
— André Ruffieux (chrét.-soc.)
— Jean Babel (chréL-soc.)
— André Chavanne (soc.)
— Willy Donzé (soc.) 

Viennent ensuite:
— Jean Vincent (Pdt.)

35 582 voix (en 1965: 59 965) 
34 919 voix (en 1965: 36 547) 
34 276 voix (en 1965: 41 064) 
33 694 voix (en 1965: 38 898) 
30 735 voix (en 1965: 43 031) 
29 980 voix (en 1965: 38169)

23 640 voix  (en 1965: 26 468)
Les libéraux François Picot et Jacques Vernet font respectivem ent 24 259 

voix  e t 21 243 voix, alors qu'en 1965, MM. Peyrot e t  Déonna, égalem ent 
libéraux, faisaient respectivem ent 35 352 e t 33 459 voix.

Bulletins délivrés: 80187; rentrés: 80 027. Electeurs inscrits: 170 387. Parti
cipation: 46,96 % (1965: 49,2 %). Bulletins valables: 79 652; blancs: 285; nuls: 90. 
Quorum: 26 551 voix.

Aucune surprise importante n’a été 
enregistrée au cours de ce w eek-end  
électoral ; les six  conseillers d’Etat 
sortant de charge qui se représen
taient ont été réélus. D’abord les deux 
radicaux et les deux chrétiens-so- 
ciaux, dont les partis avaient conclu 
une alliance, laquelle a été générale
ment respectée par les électeurs des 
deux partis du centre. Ensuite, nos 
amis A. Chavanne et W. Donzé, qui, •« 
allant seuls à la lutte, ont recueilli 
sur leurs noms les voix du double 
d’électeurs par rapport au nombre de 
listes du Parti socialiste lors de l’é lec
tion du Grand Conseil.

Compte tenu de l’ensem ble des cir
constances qui ont entouré cette é lec
tion, le  Parti socialiste a lieu d’être 
très satisfait de ce résultat.

Les deux candidats libéraux sont 
assez loin du cap d’un tiers des voix  
nécessaires pour être élus. A M. Picot, 
il manque 2300 voix  et à  M. Vernet, 
bon dernier, plus de 5000 voix.

Enfin, comme en 1965, M. Vincent 
obtient un succès personnel évident, 
ceci avec un apport de voix  impor
tant, d’autres m ilieux mais surtout 
de la  part des électeurs socialistes ; 
la réciprocité des électeurs popistes 
en faveur des candidats socialistes 
n’a pas joué dans la même propor
tion.

Il y  a donc ballottage pour le 7* 
siège et un second tour est nécessaire. 
A moins qu’il n’y ait qu’un seul can
didat présenté, ce qui conduirait à 
une élection tacite.

L. PIGUET.

Fribourg: «Oui» de principe 
au suffrage féminin

Les citoyens fribourgeois on t ac
cepté, dim anche, le p rinc ipe  de la 
révision  constitu tionnelle  accordant 
le  d ro it de vo te  e t d ’élig ib ilité  aux  
fem m es. Le G rand  Conseil doit 
m a in ten an t fo rm u ler les nouveaux 
artic les constitu tionnels dans deux 
sessions séparées p a r  un  in te rv a lle  
d ’au  m oins six  mois. A près quoi, le 
peuple  fribourgeois dev ra  se re n 
d re  une  nouvelle  fois aux  urnes.

U n pas décisif est ainsi fa it su r  
le  chem in de l’égalité politique de 
la  fem m e, dans le  canton de F r i
bourg. Il y  a  dix ans, les citoyens 
fribourgeois ava ien t m assivem ent 
re je té  (par 18 780 non contre  7985 
oui) le  suffrage fém inin.

P ou r la vo ta tion  de dim anche, 
l ’ensem ble des p a rtis  politiques f r i
bourgeois av a ien t recom m andé le 
« oui », tand is q u ’aucune opposition 
ouverte  et organisée ne s’é ta it m a

nifestée . F rib o u rg  est a insi le  sep 
tièm e canton, ap rès ceux de Vaud, 
en  1959, de  N euchâtel, en  1959 éga
lem ent, de  Genève, en 1960, de B â- 
le-V ille, en  1966, de  B âle-C am pa- 
gne, en  1968 e t  d u  Tessin, en 1969, 
à  accorder le  d ro it de  vo te  e t d ’éli
g ib ilité  aux  fem m es su r  le p lan  
cantonal.

Trois cantons on t laissé aux  com 
m unes la  possib ilité  d ’in tro d u ire  le 
su ffrage  fém inin, soit les G risons, 
en 1962 (la vo ta tion  n ’a fa it que 
confirm er un  d ro it in sc rit dans la 
C onstitution), B erne  en 1968 e t Z u
rich  en 1969.

D ans le can ton  de B erne, 230 
com m unes su r  495 on t fa it usage de 
cette  possibilité, tand is que dans le 
can ton  de Zurich, 10 com m unes su r 
171 on t in trodu it, le 14 septem bre, 
le  d ro it de vo te  des fem m es su r 
le  p lan  com m unal.

LE WEEK-END EN NOIR
■  GENÈVE. — Sam edi m atin , au  la r 
ge de la P erle -du -L ac , à Genève, on 
a re tiré  de l’eau  le corps d ’un plon
geur. La victim e est M. R oger D ubu- 
gnon, 21 ans, h ab itan t G enève.
|  GINGINS. — U n m otocycliste, M. 
John  G illiéron, 57 ans, dom icilié à 
G ingins, qui ro u la it à gauche, sam edi 
soir, en tre  G ingins et T rélex, est en tré  
en collision avec un fourgon genevois 
qui a rr iv a it en sens inverse en ten an t 
no rm alem en t sa droite, et a é té  tué 
sur le  coup.
■  PLANFAYON. — U n h ab itan t de 
P lanfayon  (FR), M. H ans B eyeler, âgé 
de 22 ans, qui c ircu la it dans la n u it de 
d im anche en tre  P lan fayon  e t P las- 
selb, s ’est p robab lem en t endorm i au 
vo lan t de sa  voiture. Son véhicule a 
q u itté  la  rou te  e t s’e s t écrasé contre 
un arbre . On a tro u v é  le cadavre  du

conducteur d im anche m atin , dans les 
débris de sa voiture.
■  SAINTE-CROIX. — Des passan ts 
on t découvert, d im anche en fin  de m a- . 
tinée, su r l’ancienne rou te  rom aine 
en tre  Sain te-C ro ix  e t Vuitebceuf, le 
corps du Dr A ndré M arguet, 70 ans, de 
Pon tarlie r, qu i se liv ra it à des fouil
les et à  des recherches archéologiques 
dans la région. U n m édecin appelé  de 
S ain te-C ro ix  n ’a pu que consta te r le 
décès, dû  à une  crise cardiaque.
■  NYON. — M. V ictor B aroni, ancien 
p a s teu r e t p ro fesseu r de théologie, 
âgé de 76 ans e t dom icilié à Nyon, 
s’est tué d im anche après m idi en tom 
b an t du  tro isièm e étage d ’une m aison. 
La cause de ce tte  chu te  m orte lle  de 
plus de d ix  m ètres dans le  ja rd in  bo r
d an t la p rom enade des anciennes m u
railles n ’est pas encore établie.

Affaire Florida

Appui total du 
groupe socialiste

à H. Hubacher
1 ' , ]

Le groupe socialiste des C ham bres 
fédéra les s’é s t réun i, vendred i, sous la 
p résidence d u  conseiller na tiona l P ie r
re  G rab er e t en  présence des conseil
le rs fédéraux  S püh ler e t T schudi, pour 
p ré p a re r  la  session d ’h iv e r au  P a r le 
m ent.

Le conseiller na tiona l F ritz  G rü tte r  
a  fa it u n  exposé su r  l ’acquisition  du 
systèm e de  p ré a le r te  F lo rida  e t su r 
les d ifficu ltés que celu i-ci a  suscitées. 
Le ra p p o r te u r a égalem ent évoqué la 
procédure  engagée p o u r v io lation  de 
secrets m ilita ires.

D ans la  v iv e  discussion q u i suivit, 
les m éthodes d ’investigations u tilisées, 
e t to u t p a rticu liè rem en t le  systèm e 
d ’écoute, fu ren t sévèrem ent critiqués ; 
il en a lla  de m êm e de  l’a rre s ta tio n  du 
lieu tenan t-co lonel V arrone  e t  de la  
perqu isition  à  son dom icile fa ite  illé 
galem en t ainsi que l ’aud ition  d u  con
se ille r n a tio n a l H ubacher p a r  le  juge 
in s tru c te u r m ilita ire . Le groupe socia
liste  rép rouve  le  b ranchem en t du  té lé 
phone d ’u n  dép u té  ,au  C onseil n a tio 
n a l su r  une  tab le  d’écoute. I l  exige le 
respect in tég ra i de  l’im m un ité  p a rle 
m en ta ire  e t  de la  lib e rté  de  la  presse.

U ne fois de  plus, il a  é té  constaté 
que le ra p p o r t d u  Conseil fédéra l su r 
l’a ffa ire  F lo rida  e s t incom plet e t a 
suscité la  fausse im pression que  to u t 
é ta it  en o rdre. E nfin, le  groupe socia
lis te  se déc la re  so lidaire  d u  conseiller 
n a tio n a l H ubacher, don t le  cas se ra  
évoqué au x  C ham bres p a r  l ’in te rm é
d ia ire  de  l’in te rpe lla tion  G erw ig, de 
B âle. H s’a tte n d  à  u n  d éb a t su r  cette  
a ffa ire  au  cours de la  session du  mois 
de décem bre.

A u cours de la  m êm e séance du 
groupe socialiste, F lo rian  V etsch, con
se ille r na tional, a é té  félicité  p o u r sa 
nom ination  au  Conseil d ’E ta t du  can
ton  de S ain t-G all.

... LUNDI 17 NOVEMBRE: Grève 
des instituteurs lausannois. Je lis 
dans le bulletin de l’Association des 
enseignants lausannois ceci:

« Notre arrêt de travail est 
l’aboutissem ent de 8 ans d’une pa
tience vaine et de déceptions suc
cessives... »

Et surtout ceci: « Notre cri 
d’alarme était-il inutile ? En au
tomne 1969: 106 postes vacants — 
15 postulants (dont 8 enseignants 
déjà à Lausanne), soit 2 instituteurs, 
5 institutrices, 1 m aîtresse enfan
tine, 1 maîtresse ménagère, 3 m aî
tresses de travaux à l’aiguille, 3 
m aîtresses de dessin. Aucun maître 
de classe supérieure — O. P. (orien
tation professionnelle) — de gym 
nastique ou de dessin! N’avions- 
nous pas le devoir, en tant qu’en
seignants, d’attirer l’attention des 
responsables et de la population 
lausanoise sur un état de fait de 
plus en plus catastrophique ? » 

Pour ma part, je pense que oui, 
surtout quand ces responsables sont 
pleins de bonnes intentions, mais 
dorment du sommeil du juste — et 
ce n’est pas moi qui le dis! Espé
rons donc que plus qu’à une « en
quête disciplinaire » nos gouver
nants consacreront leurs forces et 
notre argent à une enquête sur les 
moyens de remédier à cette situa
tion.

Jeanlouis CORNUZ.

... B ean , a d ressé  au n o m  de ses cam a ra d es G ordon e t C o^uad  p ar té lé 
v is io n  a u x  « ra m p a n ts  » de la terre , tém o ig n e  du  d é ro u le m e n t sans p ro 
b lè m e  du  vo l  « A p o llo  12 ».

D E R N I È R E  P A G E l )  |

C’est un radical zurichois
qui remplacera M. Schaffner

Le groupe rad ica l-dém ocra tique  des 
C ham bres fédérales s’est réu n i sa
m edi p o u r d é libére r de l ’élection 
com plém entaire  au  Conseil fédéral. 
A u d éb u t de la séance, le  p rés iden t 
du  groupe, M. A lfred  W eber (Uri), a 
déclaré renoncer à une cand ida tu re ; 
le  groupe a égalem ent p ris  connais
sance du  fa it  que le groupe rad ica l 
rom and  ne p ré sen te ra it pas de cand i
d a t dans la  situa tion  actuelle, afin  de 
g a ra n tir  une  rep résen ta tio n  équ itab le  
des d ifféren tes pa rtie s  dù  pays dans 
le  gouvernem en t fédéral.

Le groupe, q u an t à  lui, a affirm é, 
dans ce contexte, sa volonté de sou
te n ir  une can d ida tu re  rom ande à la  
p rochaine vacance rad ica le  au  Con
seil fédéra l pou r su ivre le p rin icipe 
énoncé ci-dessus.

Le groupe a ensu ite  proposé à 
l’unan im ité  au  choix de l’assem blée 
fédéra le  M. E rn es t B rugger, p o u r suc

céder au  conseiller fédéra l Schaffner.
Né en 1914, M. E rnest B rugger est 

conseiller d ’E ta t zurichois où il dirige 
le  D épartem en t de l ’économie pub li
que.

M. B rugger parle  assez couram m ent 
le  frança is  (il a enseigné en France) 
e t l’anglais (il a trava illé  dans une 
en trep rise  aéronau tique  britann ique). 
Il se sen t « p articu liè rem en t bien p ré
p aré  » pou r rep ren d re  le D éparte
m en t fédéra l de l’économie publique, 
m ais se d it p rê t à d iriger aussi un  
a u tre  départem en t.

N otons d’au tre  p a r t  que, dans sa 
séance de sam edi m atin , le  groupe 
conservateu r chrétien-social de l’As
sem blée fédérale  a décidé de soutenir, 
lo rs de la  prochaine élection com plé
m en ta ire  au  Conseil fédéral, la  can
d ida tu re  socialiste du  conseiller n a 
tiona l P ie rre  G raber.

Le livre rouge attaqué à l'EPF de  Zurich

Certains dirigeants ne sont plus à la hauteur*..
Sam edi, au  cours d u  Dies academ i- 

cus de l ’Ecole polytechnique fédérale  
de Z urich, dans la g rande salle du b â 
tim en t principal, richem en t décorée, 
le  nouveau  recteur, le  p ro fesseu r M er- 
m ie r a  prononcé un  discours dans le 
quel il a rappe lé  que l’école com ptait, 
p en d an t le  sem estre  d ’h iv e r 1968-1969, 
5865 é tud ian ts  v en an t de 53 pays. Evo
q u an t ensu ite  les problèm es de l’E PF  
zurichoise, l ’o ra te u r  exp liqua  q u ’après 
le  re je t de la  nouvelle  loi su r  les éco
les polytechniques fédéra les tou te  une 
sé rie  d ’expériences on t é té fa ites en 
vue  d ’o u v rir la  voie à une réform e. 
C ependant, a d it le  recteur, on est en 
core loin d ’avoir trouvé une concep

tion  c laire  de la  s tru c tu re  de la nou
velle  E PF  de Z urich.

P a rla n t au nom  des é tud ian ts, P e te r 
K eller, de la section d ’arch itecture , 
évoqua le m alaise suscité p a r  le  liv re  
su r  la défense civile, a ffirm an t no tam 
m ent que certa ins responsables actuels 
ne sont plus en m esure de résoudre 
les problèm es du monde. C’es t à cela 
qu ’il convient d ’im pu ter la  m éfiance 
de  nom breux  esp rits à  l ’égard  des ins
titu tions de l’E ta t et de la  société. S u r
ven an t au  m ilieu d ’u n  processus 
d ’ém ancipation, ce livre, sous couleur 
de p rép a re r le citoyen à la défense ci
vile, vise en fa it à conditionner la po
pu la tion  à un  com portem ent jugé or
thodoxe.

Manifestations contre la guerre du Vietnam

E n v iro n  250 000 p e rso n n e s  o n t m a n ife s té  à W a sh in g to n , au cours du  
« m o ra to ire  » co n tre  la g u erre  du  V ie tn a m . D ’a u tre s  m a n ife s ta tio n s  on t  

eu  lie u  e n  E u ro p e  (vo ir  en  d e rn ière  page).



LE TRAVAIL DE LA FEMME

Condition d’une réelle 
émancipation de la femme

Dans sa résolution pour un programme unifié et à long terme des 
Nations Unies pour le progrès de la femme (1133), le Conseil économique 
et social (ECOSOC) a invité les gouvernements des Etats membres à 
exprimer leur opinion sur le rôle que les femmes peuvent jouer dans le 
développement économique et social de leur pays, sur le degré de priorité 
qui devrait être accordé à la contribution des femmes dans ces domaines 
et à établir des programmes à long terme qui comprendraient, dans une 
première étape, les mesures urgentes à prendre au cours de la décennie 
commençant en 1968 pour le progrès de la femme.

Nous publions ci-après quelques points de vue exprimés par le Gouver
nement suédois à propos de ce programme international, dans l’introduc
tion du rapport présenté par le même gouvernement aux Nations Unies.

... Les expériences faites tant 
en Suède que dans d’autres pays 
industriels permettent de conclure 
que le problème des droits de la 
femme doit être envisagé en le pla
çant dans le contexte le plus vaste 
de la division du travail et de l’at
tribution des rôles aux femmes et 
aux hommes en fonction de l’édu
cation, de la tradition et de la pra
tique et, dans une moindre mesure, 
de la législation. Une amélioration 
décisive et durable du statut de la 
femme ne peut pas être obtenue 
avec le seul secours de mesures 
spéciales concernant uniquement 
les femmes; il est tout aussi néces
saire d’abolir les conditions qui 
tendent à accorder certains privilè
ges, obligations ou droits aux 
hommes.

Aucun changement décisif dans 
la répartition des fonctions et des 
statuts entre les sexes ne peut être 
réalisé si les devoirs de l’homme 
dans la société sont considérés à 
priori comme immuables. L'objec
tif d’une réforme dans ce domaine 
doit porter sur un changement dans 
la division traditionnelle du tra 
vail qui tend à priver les femmes 
de la possibilité d’exercer leurs 
droits légaux dans des conditions 
d’égalité. La répartition des fonc
tions entre les sexes doit être mo
difiée de telle façon que, dans une 
famille, l’homme et la femme aient- 
les mêmes possibilités pratiques 
d îaccomp}ïr- -leurs -devoirs- de., par. 
rents et d’exercer leur activité lu
crative.

Si les femmes veulent occuper 
dans la société, hors de leur foyer, 
une position qui corresponde à leur 
participation numérique à la masse 
des citoyens, il s’ensuit que les 
hommes doivent assumer une plus 
grande part des responsabilités en 
matière d’éducation des enfants et 
de travaux ménagers. Une politi
que consistant à essayer de donner 
aux femmes une position égale à 
celle des hommes dans la vie éco
nomique et à confirmer en même 
temps leur responsabilité tradi
tionnelle dans le domaine des tra 
vaux ménagers et de l’éducation 
des enfants n’a aucune chance de 
réaliser le premier de ces objectifs. 
Celui-ci ne peut être atteint que si 
l ’homme est également éduqué et 
encouragé à prendre une part ac
tive aux devoirs familiaux et s’il 
obtient les mêmes droits et remplit 
les mêmes devoirs que la femme 
dans ses fonctions familiales.

Il est probable que ceci impli
quera une réduction des exigences 
professionnelles à l ’égard de l’hom
me: une diminution constante de 
l ’horaire de travail aura par consé
quent une très grande importance. 
Dans cet ordre d’idées, il serait op

portun d’étudier comment ces ré
ductions de l’horaire de travail 
pourraient être réparties le plus ju
dicieusement sur la semaine en vue 
de perm ettre aux maris d’accom
plir leur part de travail à la mai
son...

Une parité complète

Le but d’un « programme pour 
les femmes », à long terme, doit vi
ser à ce que chaque individu, sans 
discrimination de sexe, dispose des 
mêmes possibilités pratiques, non 
seulement en ce qui concerne sa 
formation et son emploi, mais éga
lement en vertu du principe d’une 
même responsabilité quant à son 
entretien personnel et d’une res
ponsabilité partagée dans le do
maine de l’éducation des enfants 
et des travaux domestiques. Afin 
de réaliser une parité complète des 
droits et des obligations, un chan
gement radical des traditions pro
fondément enracinées et du com
portement doit être opéré aussi 
bien chez les femmes que chez les 
hommes et des mesures actives doi
vent être prises par là communauté 
en vue d’encourager un change
ment dans leur rôle respectif. Le 
point de vue selon lequel les fem
mes doivent être entretenues éco
nomiquement dans le mariage doit 
effectivement être réfuté — égale
ment dans la législation — car ce 
point.de. vue constitue un obstacle, 
essentiel à l ’indépendance écono
mique des femmes et à leur capa
cité de concurrencer les hommes, 
à égalité de droits, sur le marché 
du travail. De même, l’obligation 
traditionnelle pour le mari d’entre
tenir sa femme doit être modifiée 
de manière à lui faire partager 
avec sa femme les responsabilités 
de l’entretien des enfants. Ce souci 
des enfants doit également être 
assumé par une participation plus 
importante, de la part du mari, à la 
surveillance et aux soins des en
fants.

Le gouvernement est parfaite
ment conscient que ce point de 
vue apparaît révolutionnaire et 
utopique aux yeux des représen
tants de nombreux autres pays. 
L ’opinion publique en Suède s’est 
toutefois ralliée dans une propor
tion toujours croissante à ces vues. 
En Suède, aussi bien que dans les 
autres pays Scandinaves, un débat 
animé se poursuit depuis six ou 
sept ans dans la presse, les organi
sations et les collectivités publiques 
sur les devoirs des hommes et des 
femmes dans la société et au foyer. 
Ce débat a mis en évidence une 
nouvelle façon d’aborder le pro
blème qui se détache de l’habi
tude traditionnelle de considérer

ces problèmes comme des « pro
blèmes de femmes ».

... L’ancienne conception que les 
femmes supportent la plus grande 
responsabilité du travail domes
tique doit être combattue, car, au
trement, l’activité lucrative des 
femmes mariées tend à être con
sidérée comme un simple supplé
ment aux travaux ménagers.

Moin» d e  loisirs

Il est en outre bien clair que la 
possibilité de rester à la maison, 
offerte à de nombreuses femmes 
mariées, même si les enfants ne ré
clament plus leur présence, ne peut 
en aucun cas être toujours consi
dérée comme la manifestation d’un 
libre choix. La décision d’une fem
me de rester à 4a maison signifie 
souvent en réalité qu’elle a limité 
le choix qui lui était offert sur le 
marché du travail pour le cas où 
elle voudrait aller travailler par la 
suite. Le fait de se tenir à l’écart 
du marché du travail pendant une 
période prolongée peut se révéler 
un grand handicap pour une 
femme, au moment où elle désire 
reprendre un emploi ou si les cir
constances économiques l’obligent 
à le faire, car, à ce moment-là, elle 
découvre qu’elle est sérieusement 
désavantagée par rapport à celles 
qui ont continué leur activité pro
fessionnelle.

Il serait toutefois déraisonnable 
de penser que les femmes mariées 
doivent se consacrer à une activité 
lucrative dans la même mesure que 
les hommes et, en même temps, ef
fectuer tous les travaux ménagers. 
Des enquêtes faites aussi bien en 
Europe occidentale qu’en Europe 
orientale démontrent qu’aujour
d’hui les femmes mariées qui tra 
vaillent ont moins de loisirs que 
n ’importe quel autre groupe social. 
On ne peut pas s’attendre non plus 
à ce que-les femmes qui se consa
crent à" une activité lucrative ré
gulière aient accès aux mêmes pos
sibilités de promotion que les hom
mes sur la base du système actuel 
déterminant le rôle des sexes, car 
l ’employeur estime que le risque de 
voir une femme quitter son service 
au moment du mariage est trop 
élevé pour justifier l’investissement 
que requiert sa formation et sa

« Ainsi que l’a communiqué M. 
Werner Figgen, ministre des Affai
res sociales de Nordrhein-West- 
phalie, le gouvernement de cet 
Etat, l’un des plus grands et des 
plus peuplés de l’Allemagne fédé
rale, a décidé de créer « l’hôpital 
sans classe ». Certes, quand on con
sidère les trois classes existant ac
tuellement avec, d’une part, des 
chambres individuelles luxueuses, 
d’autre part, des^salles communes 
surpeuplées, on pense qu’il ne peut 
s’agir là que d’un projet d’avenir. 
Cependant, les plans du gouverne
ment de Düsseldorf ne figurent pas 
sur le papier seulement. Déjà, ils 
sont en voie de réalisation. On doit 
en tenir compte lors de la construc
tion de tout nouvel hôpital subven
tionné par l’Etat. Partout où celui- 
ci a son mot à dire, les salles com
munes sont supprimées. A la place 
de celles-ci, des chambres à deux 
ou trois lits sont prévues, et des 
chambres à un lit pour les malades 
gravement atteints. L’Etat n ’empê
chera pas les hôpitaux de tirer un 
supplément de recettes des patients 
qui désirent plus de confort encore. 
Mais la différence en ce qui con
cerne la nourriture et le service sera 
supprimée. Tous les patients pour
ront choisir entre plusieurs me-

promotion. Le caractère du ma
riage, considéré comme une insti
tution impliquant l ’entretien de la 
femme selon la tradition occiden
tale, est donc devenu un obstacle 
indirect à son émancipation dans la 
société industrielle moderne.

Père e t  enfants

C’est pourquoi l’opinion suédoise 
a tout spécialement souligné la 
question de l’indépendance écono
mique de chaque individu aussi 
bien dans le mariage que hors du 
mariage. Au lieu de m ettre en évi
dence unilatéralement la fonction 
de mère, l’accent a été mis sur 
l ’importance de contacts plus 
étroits entre le père et les enfants. 
En même temps, les soins et l’édu
cation donnés aux enfants sont de 
plus en plus considérés comme des 
services essentiels rendus à la com
munauté, services qui devraient 
être en principe payés au comptant 
de la même manière que l’em
ployeur rémunère les prestations 
de travail. On a compris que la sé
curité sociale du conjoint qui reste 
à la maison pour surveiller les en
fants devrait être équivalente à 
celle du conjoint qui sort pour aller 
travailler. Ces vues se reflètent 
également dans les directives don
nées au comité actuellement char
gé de la révision de notre statut 
familial.

Le nouveau point de vue pré
senté ici constitue une sérieuse 
brèche dans les anciennes tradi- 
tions. Des couples de jeunes mariés 
ayant des enfants ont été parmi les 
partisans les plus convaincus de 
cette nouvelle égalité. Il est inté
ressant de noter en passant que les 
hommes ont pris une part active au 
débat sur le futur rôle des sexes. 
Cette nouvelle opinion, qui est re
présentée pratiquement dans toutes 
les organisations, exercera indubi
tablement une forte influence sur 
les futurs systèmes de réforme en 
Suède.

...En dépit de sa conception fon
damentale selon laquelle les me
sures communautaires et les réfor
mes doivent clairement s’adresser 
à tous les citoyens, sans discrimi
nation de sexe, le Gouvernement 
suédois est pleinement conscient de 
-la'1 nécessite, d a ris lâ  situation pré
sente, d’une action spéciale concer
nant les femmes, action qui, dans 
de nombreux pays, devrait s’éten
dre sur une assez longue période 
de transition. Il est nécessaire que 
la communauté fasse des efforts 
tout particuliers pour renforcer la 
position des femmes jusqu’à ce que 
le fossé entre hommes et femmes, 
en ce qui concerne l’exercice pra-

ASSURANCE MALADIE

nus. Et cette innovation est appli
quée déjà depuis le début de juin 
dans l’hôpital pilote de Waldbrôhl, 
dans le Rheinland. De plus, désor
mais, les membres des caisses de 
maladie devront avoir la possibilité 
de recevoir autant de visites que les 
patients privés. Tandis que l’in
vasion des salles communes devait 
être limitée à certaines heures dans 
l’intérêt des patients, l’étalement 
des heures de visites est sans autre 
possible dans des chambres à deux 
ou trois lits. Le ministre Figgen 
pense que ce problème ne saurait 
être réglé par voie d’ordonnance, 
mais il recommandera aux adminis
trations des hôpitaux de supprimer 
toute discrimination entre mem
bres des caisses de maladie et pa
tients privés. De plus, le téléphone 
et des écouteurs pour la radio se
ront installés dans toutes les cham
bres... Les jeunes médecins tout par
ticulièrement considèrent comme 
indignes et asociales les différen
ces importantes existant entre as
surés et patients privés... »

En Suisse également, l’assurance 
maladie est encore basée sur la 
salle commune. Dès qu’une personne 
se fait soigner en division semi- 
privée ou privée, tout lui est fac
turé séparément et à un prix beau-

tique des « droits de l’homme », sa 
soit considérablement réduit. La 
nécessité d’une action spéciale pour 
promouvoir l ’émancipation des 
femmes est certainement ressentie 
non seulement dans les pays où la 
tradition a assigné aux femmes un 
rôle subordonné, mais également 
dans d’autres pays.

L'égalité pratique

... Les réformes spéciales affec
tant les femmes doivent toutefois 
être conçues de telle manière 
qu’elles encouragent l’intégration 
des femmes dans la société sous 
tous ses aspects. Il est essentiel de 
garder clairement à l’esprit cet ob
jectif, sinon on pourrait courir le 
risque de voir cette action spéciale 
en faveur des femmes servir de 
prétexte à la traditionnelle division 
du travail qui, à la longue, empê
chera la réalisation de l’égalité pra
tique entre les sexes.

... La véritable raison pour la
quelle les femmes n’ont pas réussi 
à obtenir dans la société un statut 
égal à celui des hommes doit être 
recherchée dans la traditionnelle 
division des devoirs selon laquelle 
on assigne aux femmes, par l’édu
cation, la coutume et la tradition, 
la principale responsabilité des en
fants et des travaux domestiques. 
C’est ce prétendu rôle essentiel de 
la femme qui la prive de l’égalité 
sur le plan de la formation profes
sionnelle, de l’emploi et de la par
ticipation aux organisations poli
tiques et professionnelles.

En vue de promouvoir une plus 
complète égalité, il faut toujours dé
term iner les instruments politiques 
qui encourageront directement 
ou indirectement une plus grande 
équité dans la division du travail 
entre les sexes, car chaque action 
de la communauté affecte le statut 
des hommes et des femmes d’une 
façon favorable ou défavorable. 
La question du rôle des sexes doit 
donc être considérée comme l’un 
des problèmes essentiels de l’action 
permanente visant à réformer 
l’éducation et l’emploi ainsi que les 
systèmes sociaux, familiaux et fis
caux.

(« Bulletin de la FIOM », N° 32.)
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Aquaplaning = dérapage

coup plus élevé. A notre époque, 
l ’électronique, les moyens techni
ques dont nous disposons nous per
mettent de réaliser des exploits 
formidables pour lesquels l’argent 
se trouve comme par enchantement. 
Dès lors, il est inconcevable que, 
dans nos hôpitaux publics, nous to
lérions que nos malades — habitués 
à un confort moderne, à l’intimité 
des soins corporels — soient d’un 
jour à l’autre plongés dans des con
ditions de vie qui sont une survi
vance du passé. SPAM

UNTERBÂCH / M*
Lieu idéal d e v a ca n ces  
Altitude 1200 m.
T élésk i à Brandalp (1750 m.) 
E co le  d e  ski en  hiver

1969: logem ents lib res jusqu’à
Noël.
1970: les logem ents sont occupés 
pendant les jours de fêtes, so it du 
27 décem bre au 3 janvier. L oge
m ents lib res du 4 janvier  au 
1" février; un logem ent à deux  
lits  libre du 8 au 15 février; des 
logem ents libres du 28 février  au
12 ju ille t et à partir du 16 août.

Pour tous renseignem ents, s ’adres
ser à l ’A ssociation  des logem ents  
de vacances, A arestrasse 40, 3600 
T houne / BE (secrétariat FOMH), 
tél. (033) 2 56 48.

Eclairera-t-on notre lanterne?
Selon une information de l’« Economist », la grande revu® écono

mique britannique, la Commission de la CEE serait arrivée à la con
clusion que l’industrie des lampes à incandescence figure, en Europe, 
parmi celles où quelques puissantes sociétés se sont assuré une 
situation de monopole qui entrave le jeu de la concurrence et 
permet de maintenir les prix à un niveau excessif. En 1965, Philipps 
et Osram auraient fondé en Belgique une société filiale, Emgo, qui 
détiendrait pratiquement un monopole sur le marché. Philipps 
a conclu avec la société française Claude Paz, une filiale de la société 
américaine ITT, une convention qui équivaudrait à une mainmise 
sur le marché français.

Mais le régime des prix imposés n’est pas la seule manifestation 
de cet étouffement de la concurrence. On sait que les techniques de 
fabrication permettent de lancer sur le marché des lampes d’un usage 
plus long que celles qui sont offertes actuellement. Les coopératives 
suédoises, qui produisent des lampes, en ont fait la démonstration. 
Les grandes sociétés s’emploient donc à empêcher les consomma
teurs de participer aux avantages de la technique. Peut-être la 
Commission de la CEE fera-t-elle la lumière sur cette réalité. Des 
investigations de la Commission fédérale des cartels seraient aussi 
les bienvenues. Elles contribueraient à éclairer notre lanterne. FPC

Vers la suppression de la salle commune 
dans les hôpitaux allemands

La division commune des hôpitaux est une notion si profondément 
ancrée dans les mœurs que, de longtemps, on ne pensait pas la voir 
disparaître. Tel n’est cependant pas le cas. Un Etat allemand vient de 
décider sa suppression. La « Schweizerische Krankenkassen-Zeitung » 
reproduit l’article d’un journal de Suisse alémanique, « Die Tat », qui 
annonce la nouvelle en ces termes :

'<s
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Résultats 
et classements 
LNA

Bellinzone—Lausanne, 0-0 
Bienne—W interthour, 1-0 
Fribourg—Bâle, 0-0 
Grasshoppers—Zurich, 3-1 
Saint-G all—Chaux-de-Fonds, 0-1 
Servette—Lugano, 1-1 
Wettingen—Young-Boys, 4-0

1. Lugano 10 5 3 2 14-10 13
2. Servette 10 4 4 2 26-14 12
3. Zurich 10 4 4 2 18-13 12
4. Grasshoppers 10 5 2 3 13-9 12
5. Lausanne 10 3 6 1 19-16 12
6. Bienne 10 5 1 4 11-13 11
7. Bâle 10 3 4 3 15-13 10
8. Young-Boys 10 4 2 4 15-19 10
9. Chx-de-Fds 10 5 0 5 14-22 10

10. W interthour 10 3 3 4 17-15 9
11. Fribourg 10 4 1 5 15-13 9
12. Wettingen 10 4 1 5 12-14 9
13. Bellinzone 10 1 4 5 6-14 6
14. Saint-G all 10 2 1 7 11-21 5

LNB
Langenthal—Aarau, 1-0 
Lucem e—Granges, 1-0 
M artigny—Chiasso, 0-2 
Mendrisiostar—Urania, 0-0 
Thoune—Young-Fellows, 0-0 
Xamax—Bruhl, 1-2 
Sion—Etoile Carouge, 6-2

1. Sion 10 7 3 0 33-8 17
2. M endrisiostar 10 4 5 1 20-10 13
3. Lucerne 10 5 3 2 19-14 13
4. Aarau 10 5 1 4 14-13 11
5. Y.-Fellows 10 3 4 3 17-10 10
6. U rania 10 3 4 3 16-11 10
7. Thoune 10 2 6 2 10-9 10
8. Chiasso 10 4 2 4 13-15 10
9. M artigny 10 4 2 4 9-19 10

10. Granges 10 2 4 4 11-13 8
11. Et. Carouge 10 3 2 5 14-20 8
12. B ruhl 10 2 4 4 10-17 8
13. Xam ax 10 2 2 6 14-26 6
14. Langenthal 10 2 2 6 11-26 6

Sport-Toto
X 1 X 1 2 X 1 1 1  2 X X 2

SERVETTE N’A PAS SU PROFITER

FOOTBALL SATUS
Coupe suisse: US Carouge—Na- 

poli Zurich, 3-1; CLIL—YB So- 
leure, arrêté.

Série A Genève: AS Renens— 
Juventus, 0-1; Folgore—Espoir 63, 
3-2; Arve—Chêne-Eaux,-Vives, 0-1.

Série interrégionale: Chêne-
Eaux-Vives II—Semina, 0-2; His- 
pania II—Jonction, 1-1; CLIG—Ra- 
pid, 1-0.

Série B Genève: Espagnol Onex— 
FOMH, 2-1; FOBB II—Genève- 
Ville II, 3-0; Prieuré-G rottes Ib— 
Colorado, 0-7; Jonction II—Trams 
Genève II, 1-5.

Vétérans: Hispania—Hungaria,
3-1; Rapid—Semina, 6-0; Jonction— 
Plainpalais, 3-3.

•  Coupe du monde: A Bucarest: Rou
manie—Grèce, 1-1. Classement final du 
groupe 1: 1. Roumanie, 6 matches, 8 
points; 2. Grèce, 6-7; 3. Suisse, 6-5; 4. 
Portugal, 6-4.
•  A Ankara: Turquie—URSS, 1-3. 
Classement final du groupe 4: 1. URSS,
4-7; 2. Irlande du Nord, 4-5; 3. Tur- 
qui, 4-0.
•  Sont désormais qualifiés pour le 
tour final de la coupe du monde au 
Mexique: Groupe 1: Roumanie; groupe 
4: URSS; groupe 5: Suède; groupe 6: 
Belgique; groupe 7: Allemagne de 
l’Ouest; groupe 9: Angleterre (quali
fiée d’office); groupe 10: Pérou; groupe 
11: Brésil; groupe 12: Uruguay; groupe 
13: Salvador; groupe 14: Mexique (qua
lifié d’office); groupe 16: Maroc.

SERVETTE—LUGANO, 1-1 (0-0). 
— Buts: 74’ Blaettler, 77’ Schindel
holz. Arbitre: K. Goeppel de Zurich.

Servette: Barlie; Morgenegg, Guyot, 
Maffiolo, Perroud; Bosson, Wegmann; 
Nemeth, Heutschi, Pottier, Schindel- 
holz.

Lugano: Prosperi; Indemini, Blu- 
mer, Boffi, Pullica; Coduri, Gottardi; 
Brenna, Blaettler, Luttrop, Bernasconi 
(Arrigoni).

Durant toute la première mi-temps 
les « grenat » domineront les Tessi- 
nois. Déjà à la deuxième minute, sur 
passe de Nemeth, Schindelholz oblige 
Prosperi à retenir un tir dangereux. 
Les demis servettiens ne laissent au
cun répit aux rapides avants de Lu
gano, et le trio Brenna, Luttrop, Ber
nasconi est régulièrement bouclé par 
les joueurs des Charmilles.

A la 12e minute, Pottier se joue de 
la défense visiteuse, centre, et Nemeth 
manque le ballon devant Prosperi. A 
la 17e minute, une des rares attaques 
luganaises est bien arrêtée par Bar-

lie. Luttrop n’est pas dans un bon 
jour, et beaucoup de ses passes vont 
à l’adversaire. Trois minutes plus tard 
Pottier ouvre sur Wegmann, celui-ci 
centre et Heutschi seul devant Pros
peri ne peut marquer. Servette méri
terait au moins de mener à la marque 
avec deux buts d’avance tant la pres- 
sien genevoise est constante. Mais rien 
ne réussit pour Pottier, Bosson et 
Heutschi. Schindelholz met dans le 
vent la défense tessinoise, centre et 
trois Servettiens manquent le ballon 
devant Prosperi. Sur un dégagement 
de Prosperi, Nemeth; passe le ballon à 
Heutschi, et ce dernier seul manque 
une fois encore un but tout fait. Bos
son, Pottier, Schindelholz multiplient 
leurs attaques, mais arrivés dans les 
seize mètres ne peuvent concrétiser. 
Devant cette carence, les visiteurs re
prennent confiance, et les déboulés de 
Brenna sont dangereux. Sur centre de 
Brenna, Blaettler reprend et place une 
bombe que Barlie arrête de magistrale 
façon.

La seconde mi-temps débute par une 
attaque servettienne qui échoue de 
peu. Durant environ dix minutes, Lu
gano fait jeu égal, puis Servette se 
met à dominer à nouveau.

La partie devient acharnée et est 
émaillée de fouis que l’arbitre siffle 
impitoyablement. Il a fort à faire pour 
calmer l’ardeur des Tessinois. Sur 
une descente de Schindelholz, Prosperi 
sauve en plongeant dans les jambes 
de l’avant grenat. Ce n’est que partie 
remise, car Bosson descend, centre et 
Pottier seul devant Prosperi envoie 
une bombe dans les spectateurs. Vrai
ment c’est un festival d’occasions 
manquées et on commence à s’y habi
tuer. A peine le ballon dégagé, Ne
meth s’en va, centre, et c’est au tour 
de Schindelholz de manquer une balle 
en or. Lugano fait quelques attaques 
qui sont rapidement arrêtées par les 
arrières locaux. Sur une contre-atta- 
que, Brenna reçoit le ballon, s’échappe 
dribble Morgenegg, centre, et Blaettler 
d’un splendide retourné prend Barlie

à contre-pied.
Lugano mène par 1 à. 0, et les spec

tateurs sont refroidis. Servette ne l’en
tend pas de cette façon, et Pottier 
pousse les défenseurs tessinois dans 
leurs derniers retranchements. A la 
77e minute, Bosson ouvre sur Weg
mann qui descend, centre et Schin
delholz reprend le ballon de la tête et 
égalise. Servette attaque en force, et, 
Schindelholz lancé par Pottier est fau
ché dans les seize mètres, sous les 
yeux de l’arbitre qui donne un cor
ner. Servette accule les Luganais, mais 
ces derniers se défendent avec une 
énergie farouche pour préserver un 
point des plus précieux. La fin sur
vient sur une nouvelle descente des 
locaux. Belle rencontre par deux équi
pes qui voulaient toutes les deux la 
victoire. Lugano peut être heureux 
de s’en tirer avec le match nul, car 
Servette a dominé toute la rencontre, 
mais n’a jamais pu tirer profit des 
splendides occasions qu’il s’est don
nées. Georges Veluzat.

ENFIN UNE VICTOIRE A L’EXTÉRIEUR
SAINT-GALL — LA CHAUX-DE- 

FONDS, 0-1 (0-0). — Cinq mille cinq 
cents spectateurs. A rbitre : M. Huber, 
de Thoune. B ut : 64’ Wulf.

Saint-G all : Biaggi ; Schuwig, P fir- 
ter, Kaspar, Rutrti ; Fuhrer, B rander ; 
Raffreider, L. Frei, H. Frei, Turin.

La Chaux-de-Fonds : S treit ; M éril- 
lat, Thomann, Sandoz, M atter ; Bros- 
sard, Zurcher ; Richard, Jeandupeux
II, Wulf, Keller.

Notes : La Chaux-de-Fonds se passe 
des services de Bai (malade) et Saint-

Gall remplace Baur (blessé). A  la 30" 
m inute, Zurcher est averti. Trois chan
gements de joueurs : Nafziger entre 
pour Raffreider (45'), Haldemann pour 
Richard (75e) et Cornioley pour Turin  
(76e).

Depuis le 5 novembre 1967, La 
Chaux-de-Fonds n’avait plus remporté 
une victoire d l’extérieur pour le 
championnat (Young-Fellows, 0-3). Ce
la devenait une obsession et l’on re
doutait un  nouveau déplacement. Eh 
bien ! en ce dimanche, le sort a tourné

XAMAX: La situation est grave
La première ligue

Groupe romand : Chênois—Monthey, 
1-2 ; Le Locle—Nyon, 1-2 ; Meyrin— 
Berne, 3-2 ; Minerva—Campagnes, 1-1; 
Rarogne—Neuçhâtel, 4-0 ; Yverdon— 
Veveÿ, 0-:3: C lassem ent: l t  Vevey, 
12-19 ; 2. Monthey, 12-16 ; 3. Nyon, 
Chênois et Meyrin, 12-15 ; 6. Rarogne, 
12-14 ; 7. Minerva, 11-10 ; 8. Malley, 
12-10 ; 9. Le Locle et Campagnes, 12-9;
11. Berne, 11-8 ; 12. Yverdon, 12-8 ; 13. 
Neuçhâtel, 12-6.

Groupe central ; Berthoud—Emmen- 
brucke, 0-1 ; Concordia—Porrentruy,
I-3; Delémont—Sursee, 3-1; Moutier— 
Durrenast, 2-2 ; Nordstern—Soleure,
0-3 ; Zofingue—Breite, 1-0. Classe
m ent : 1. Delémont, 13-21 ; 2. Porren
truy, 12-15 ; 3. D urrenast et Berthoud,
II-13 ; 5. Moutier, 11-12 ; 6. Breite et 
Emmenbrucke, 12-12; 8. Soleure, 10-10;
9. Breitenbach et Concordia, 11-9 ; 11. 
Nordstern, 12-9 ; 12. Sursee, 12-8 ; 13. 
Zofingue, 10-5.

Groupe oriental : Amriswil—F rauen- 
feld, 1-1 ; Baden—Buochs, 0-0 ; Kus- 
nacht—Juventus, 4-0 ; Locarno—Police 
Zurich, 1-1 ; Rorschach—Uster, 2-0 ; 
Vaduz—Red-Star, 2-1. Classement : 1. 
Baden, 11-17 ; 2. Locarno, 12-17 ; 3. 
Amriswil, 12-15 ; 4. Frauenfeld, 11-13 ;
5. Buochs, 10-12 ; 6. Uster, 11-12 ; 7. 
Zoug, 12-11; 8. Kusnacht et Rorschach, 
11-10 ; 10. Vaduz, 12-10 ; 11. Police 
Zurich, 12-9 ; 12. Juventus, 11-8 ; 13. 
Red-Star, 12-4.

XAMAX—BRUHL, 1-2 (0-0). —
Buts : 48’ Brunnenm eir, 60’ Nuesch, 
89’ Duvoisin.

X am ax: Jaccottet; Montaon II, M er-
lo, Gagg, Egli, Chiandussi, Porret, 
Bertschi (Stutz), Brunnenm eier, M an- 
zoni, M antoan I  (Bonny).

Brhul Schmid ; Monnard, Saxer, 
Tiener, Nusch (Saegèiï), WÊisSKtiÙpt,' 
Gantenbein, P rantl, Duvoisirv, Kbllér 
(Schardbach)), D om bierer.*"" r-' •***»*

X am ax a fait une bien mauvaise 
opération en perdant contre Bruhl ; 
vraim ent, le m atch qu’il ne fallait pas 
perdre. Cela devient catastrophique 
pour les Neuchâtelois. Après deux 
m atches et trois points, voilà le coup 
qu i fa it mal. Il y a certains points 
que nous ne comprenons pas, e t le 
public non plus. Pourquoi changer 
totalem ent une équipe qui fait un 
excellent m atch à A arau ? Si c’est pour 
rendre service à des copains, cela ne 
joue pas. Il fau t m aintenant se rendre 
à l’évidence : la situation est grave et 
il est temps de réagir. Les dirigeants 
sont conscients de la situation et d ’im -

J \ L’ÉTUANGEU
FRANCE. — Prem ière division : 

Saint-Etienne—Bordeaux, 2-0 ; A jac- 
cio—Nîmes, 2-0; Rennes—Angers, 1-0; 
Angoulême—Bastia, 5-1 ; Strasbourg— 
Sedan, 2-3; Marseille—Lyon, 4-1; Nan
tes—Red-Star, 1-1 ; Metz—Sochaux, 
1-2 ; Rouen—Valenciennes, 3-3. Clas
sement : 1. Saint-Etienne, 12-23 ; 2. 
Marseille, 13-17 ; 3. Bordeaux, 14-17 ;
4. Nantes, 13-15 ; 5. Nîmes, 14-15.

•  Deuxième division : Reims—Tou
lon, 2-1 ; Besançon—Nancy, 1-1 ; Avi
gnon—Gazelec, 2-0 ; Grenoble—D un- 
kerque, 2-0 ; Boulogne—Limoges, 3-0 ; 
Paris-Neuilly—Aix, 0-2; Cannes—Nice, 
1-1; Monaco—Lorient, 0-0. Classement:
1. Nancy, 21 points ; 2. Nice, 18 ; 3. 
Avignon, Reims et Grenoble, 16.

ITALIE. — Brescia—Bologna, 1-1 ; 
Milan—Napoli, 1-0 ; Cagliari—Juven
tus, 1-1 ; Fiorentina—Bari, 3-0 ; Pa- 
lermo—Lazio, 1-1 ; Roma—Sampdoria, 
3-3 ; Lanerossi—Internazionale, 1-1 ; 
Torino—Verona, 2-1. Classement : 1. 
Cagliari, 15 points ; 2. Fiorentina, 12 ;
3. Internazionale, 11 ; 4. Lazio, Lane
rossi, Roma et Milan, 10.

Tout savoir...
•  Les réserves: Groupe A: Bienne— 
Winterthour, 5-1; Servette—Lugano,
1-1; Bellinzone—Lausanne, 0-4; Wet
tingen—Young-Boys, 0-3; Grasshop
pers—Zurich, 2-4; Saint-Gall—La Chx- 
de-Fonds, renvoyé; Fribourg—Bâle,
2-6. — Groupe B: Sion—Etoile Ca
rouge, 2-0; Martigny—Chiasso, 1-1; Xa
max—Bruhl, 4-1; Langenthal—Aarau,
1-5; Thoune—Young-Fellows, 1-1;
Mendrisiostar—Urania, 2-0; Lucerne— 
Granges, 1-3.
•  Le F.-C. La Chaux-de-Fonds, éli
miné de la coupe suisse, se rendra à 
Nyon, dimanche prochain 23 novem
bre, pour y rencontrer la première 
équipe du F.-C. Stade nyonnais en 
match amical.

portantes décisions seront prises ces 
prochains jours. Il fau t prendre le 
taureau  par les cornes avant qu’il ne 
soit trop tard. ;

Un grave malaise est là. Appelons 
les choses par leur nom : Bertschi ne 
donne pas du tout satisfaction. Contre 
Bruhl, il se re tira  comme joueur après 
cfuaran tè 'm inu te •'dë-’jëü '; vraim ent, ce' 
n ’ëst pas du 'trava ift'H ’ ÿ a bien d’au- 
trës cKôSéSTles Triatches sont mal p ré
parés. On se crait les plus forts, et 
voilà le résultat. Le prem ier tour tou
che à sa fin et Xam ax est dernier. 
Cela se passe de commentaire. Une 
réaction s’impose et elle se produira. 
La dernière heure a sonné ; alors, a t
tendons ! Mo.

Où va-t-on ? Les grands « maî
tres » de notre football suisse se 
marchent dessus. De quoi faire rire 
celui qui, chaque dimanche, prend 
le chemin du stade ! Il y a dix 
jours, l’ASF a pris des sanctions 
contre les réfractaires de Besançon 
(c’est ainsi qu’on va les dénommer). 
Or, coup de théâtre, vendredi. La 
Ligue nationale (qui est une sous- 
section de l’ASF) prend des déci
sions. Elle autorise quatre joueurs 
suspendus à jouer avec leur club : 
Zappella (Lausanne), Hasler (Zu
rich), Messerli (Young-Boys) et 
Rutschmann (Winterthour). Tous les 
quatre ont alors joué hier. L’ASF, 
quant à elle, se révolte. Elle main
tient sa décision et autorise les 
clubs qui jouent contre ceux qui 
ont des joueurs suspendus à faire 
usage du protêt. Le président de 
l ’ASF, M. de Werra, ne mâche pas 
ses mots : « On ne nous conteste 
pas, on nous tire dessus. C’est in
admissible et c’est grave. De quel 
droit la Ligue nationale a-t-elle pu 
prendre une décision pareille ? » 
C’est à n’y plus rien comprendre. 
II y a maintenant un malaise. Les 
prochaines assemblées de délégués 
de l’ASF vont « bouillir ». Mais, au 
fait, y aura-t-il là un club coura
geux pour déposer une motion dans 
le genre de celle d’une suppression 
quasi totale de l’équipe nationale 
des espoirs ? On ne le pense pas. 
Ce serait véritablement « tuer » le 
football suisse. Il est déjà tombé 
bien bas après notre élimination 
du tour final de la coupe du monde! 
Vous, dirigeants,, qui payez très 
cher vos « vedettes », vous avez tout 
de même le droit d’exiger d’eux 
quelque chose, ne serait-ce qu’une 
sélection avec l’équipe des espoirs, 
une équipe que vous avez toujours 
décidé de maintenir lors des as
semblées de l’ASF. Alors, que reste- 
t-il de vos belles paroles ?

RAYDER.

et, le plus logiquement du monde, La 
Chaux-de-Fonds a enlevé la décision. 
Celle-ci fu t chèrement acquise. Durant 
les nouante minutes, la bataille se 
déchaîna sur l’Espenmoos, bataille en
tachée d’une dureté exceptionnelle 
provoquée par Saint-Gall. En effet, 
dès le coup d’envoi, les locaux distri
buèrent quelques violent coups de pied 
afin d’intim ider leur adversaire. Tac
tique qui pouvait décider de l’issue de 
cette confrontation si La Chaux-de- 
Fonds s’était laissé faire. Fort jud i
cieusement, les hommes de Vincent 
accusèrent le coup et ils appuyèrent 
m êm e pour ne pas subir une loi dic
tée à mauvais escient. La victoire re
v in t finalem ent à la formation la plus 
valable. Le but signé par W ulf sur un  
center de Keller soulagea les suppor
ters neuchâtelois qui durent encore 
souffrir dans les vingt dernières m i
nutes, car Saint-Gall monta résolu
m ent à l’attaque afin d’obtenir l’éga
lisation. Ce retour se brisa sur une 
défense parfaitem ent dirigée par San
doz et sur le garbien Streit, brillant.

Aü's'oir de cette journée,’La ChàUx-
~k~- , v  ,V; ~-
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de-Fonds se retrouve sur la situation 
idéale avec d ix matches et d ix  points. 
Il est bon de souligner cette position. 
On peut se m ontrer optimiste. Daniel 
Jeandupeux a term iné samedi son 
école de recrues. Bai, grippé, confir
mera son apport esquissé contre W et
tingen ; enfin, des hommes ont trouvé 
une form e qui tardait à revenir, et cela 
est important à la veille de rencontrer, 
dans l’ordre, Bellinzone, Lausanne et 
Lugano. M. L.

Mercredi : 
la coupe

Le championnat m arquera une 
pause cette semaine, puisque l’on 
aura mercredi les matches aller des 
quarts de finale de la coupe et 
dimanche les matches retour. Voici 
l’ordre de ces quarts de finale : 

Zurich—Mendrisiostar 
Bienne—Lugano 
Sion—Servette 
Xam ax—Bâle

'  c . - ' i E
■ - . . i
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Bruhwiler (Neuçhâtel) 
champion suisse

Le 34e cham pionnat suisse de gym
nastique aux engins, à Saint-Gall, a 
donné lieu à la prem ière victoire de 
M ax Bruhw iler qui triom phe avec 
deux dixièmes de point d ’avance sur 
Roland Hurzeler. Le programme im
posé des six disciplines fu t placé en
tièrem ent sous le signe du duel que 
se livrèrent les deux hommes.

En réalisant une perform ance d’une 
rem arquable régularité, Bruhw iler a 
attein t en finale le total de 56 points. 
Il a non seulem ent comblé le retard  
qu’il comptait à l’issue des tours p ré
lim inaires (0,10), mais il a de surcroît 
nettem ent débordé Hurzeler. La déci
sion in tervin t aux anneaux ou B ruh
wiler, avec 9,50, distança Hurzeler de 
0,40 point. Certes, Hurzeler obtint les 

m eilleurs notes, mais chaque fois B ruh
w iler le suivait de très près. Le public 
vécut intensém ent le dernier exercice 
de Bruhw iler à la barre fixe. Le Neu
châtelois devait absolument oser un 
double saut périlleux à la sortie, car 
H urzeler avait obtenu à cet engin la 
m eilleure note absolue de la finale 
avec 9,60. Bruhw iler tin t son pari et 
fu t chaleureusem ent applaudi par les 
1800 spectateurs.

Classement final: 1. Max Bruhw iler 
(Neuçhâtel), 46,65 aux tours prélim i
naires et 56 en finale, total 102,65; 2. 
Roland Hurzeler (Kriens), 46,75-55,70: 
102,45; 3. Edwin G reutm ann (Zurich), 
46,10-55: 101,10; puis 9. G ilbert Josse-

vel (Yverdon), 41,60-48,80 : 90,40 ; 10. 
Michel Froidevaux (Tavannes), 41,70- 
48,40: 90,10.

Saut de cheval: 1. Peter Rohner, 
18,70; 2. Meinrad Berchtold, 18,50.

B arres: 1. Max Bruhwiler, 18,80; 2. 
P eter Rohner, 18,50.

B arre fixe: 1. Roland Hurzeler, 19,00;
2. Paul Muller, 18,70.

Exercices au sol : 1. Rohner, 18,00 ;
2. Greutm ann, 17,80.

Cheval-arçons: 1. Hurzeler, 18,80; 2. 
Muller, 18,70.

Anneaux : 1. Bruhwiler, 18,80 ; 2. 
Muller, 18,80.

P o i d s  e t  h a l t è r e s

Finale suisse 
à La Chaux-de-Fonds

La finale interclubs 1969, la plus 
importante manifestation du monde 
haltérophine de notre pays, aura lieu 
samedi 6 décembre prochain à La 
Chaux-de-Fonds.

En effet, le Club haltérophile de 
cette ville est finaliste, aux côtés des 
clubs du Locle et de Rorschach, et 
assumera l’organisation de cette con
frontation qui se déroulera au Pavillon 
des sports.

Il est à souhaiter que le public spor
tif des Montagnes neuchâtcloises s’in
téressera à cette finale qui promet 
d’être captivante.

Pfadi Winterthour entraine La Chaux-de-Fonds
LA CHAUX-DE-FONDS—WINTER

THOUR, 10-17 (2-9). — Pavillon des 
sports de la Charrière. 300 spectateurs. 
La Chaux-de-Fonds : K rum nacher
(Kauer et Leuenberger); Fischer (2), 
Rossi, Schmidlin (1), Gfeller (2), Don- 
zé Chr. (2), Schurch (2), Todeschini (1), 
Donzé B., Ducommun, Matthey.

Pavlovic, le Yougoslave ayant quitté 
les handballeurs chaux-de-fonniers 
au début de cette saison pour Pfadi 
W interthour, il a été convenu que ce 
dernier club qui joue en LNA rem er
cie La Chaux-de-Fonds par un match 
amical. Ce fu t fait samedi. Il fu t bé
néfique pour les Chaux-de-Fonniers 
même s’ils ont été nettem ent battus. 
On s’est rendu compte que le rythm e 
de la LNB était encore bien loin de 
celui de la LNA. Et si Pavlovic ressor

ta it du lot la saison dernière en mon
tan t d’une catégorie il ne dépasse pas 
le niveau de la classe des joueurs de 
cette dernière.

Les Zurichois fu rent les auteurs de 
rem arquables combinaisons surtout en 
deuxième mi-temps. Devant la zone 
défensive chaux-de-fonnière les pas
ses furent rapides, le jeu tournait à 
une vitesse telle que souvent les 
Chaux-de-Fonniers pourtant bien en 
ligne ne savaient plus où donner de 
la tête. Ces derniers auront donc ap
pris quelque chose. Ils ont aussi été les 
auteurs d’excellentes descentes, et 
Fischer, Gfeller et Schurch sont des 
éléments qui feront parler d’eux. On 
a regretté l’absence de Kasper, un au
tre  transfert pour les Chaux-de-Fon- 
niers. Avec lui, ces derniers auraient 
encore pu réussir d’autres buts. R. D,
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Aux Mélèzes, mercredi, première place en jeuLNA
Sierre—Zurich, 9-3
Kloten—Viège, 6-1
Berne—La Chaux-de-Fonds, 3-2
Genève-Servette—Langnau, 6-2

1. Chaux-de-Fonds
2. Sierre
3. Kloten
4. Genève-Servette
5. Berne
6. Langnau
7. Viège
8. Zurich

0 1 28-9 8 
3 0 25-18 7 
2 1 25-24 6
1 2/ 22-19 5 
1 2 23-24 5
0 3 28-25 4
1 3 13-27 3

5 1 0  4 18-36 2

Mardi 18 : Zurich—Kloten 
Viège—Genève-Servette

Mercredi 19 : Langnau—Berne 
La Chaux-de-Fonds—Sierre 

Vendredi 21 : Zurich—Genève-Ser
vette

LNB, ouest
Lausanne—Bienne, 4-8 
Lucerne—Villars-Champéry, 
Thoune—Fribourg, 5-2 
Sion—Young-Sprinters, 4-2

5-5

1. Bienne 5 3
2. Sion 5 3
3. Lausanne 5 2

Villars-Champ. 5 2
5. Fribourg 5 2
6. Thoune 5 2
7. Young-Sprinters 5 2
8. Lucerne 5 1

1 1 20-16 7 
0 2 22-18 6 

21-18 5 
21-18 5 
15-16 5 
18-22 5 
15-15 4 
12-21 3

1 2 
1 2 
1 2 
1 2
0 3
1 3

M ardi 18 : Sion—Lausanne 
Bienne—Y oung-Sprinters

LNB, est
Kusnacht—Coire, 0-5 
Saint-M oritz—Davos, 2-5 
Grasshoppers—Lugano, 2-3 
A m bri-Piotta—W interthour, 9-1

1. Davos
2. Am bri-Piotta
3. Lugano
4. Coire
5. Kusnacht .
6. W interthour
7. Grasshoppers
8. Saint-M oritz

0 22-10 9 
0 26-10 8 
0 10-7 7
2 28-19 6
3 12-20 3
3 12-26 3
4 13-18 2
5 11-24 0

Mercredi 19 : Lugano—Coire 
Am bri-Piotta—Saint-M oritz 
W interthour—Davos

S I E R R E  E N  F O R M E

PÉNIBLE
LAUSANNE—BIENNE, 4-8. — Cette 

rencontre a dégénéré par la faute des 
arbitres dépassés par les événements. 
Il est inadmissible que la ligue dé
signe deux arbitres très bernois pour 
une rencontre entre Bienne et Lau
sanne. Nous sommes d ’accord pour 
dire que les arbitres sont neutres, mais 
vendredi soir, ils châtièrent les Lau
sannois pour des fautes bénignes alors 
que le Biennois Hugi, auteur déjà l’an 
passé d’une bagarre à Bienne, se per
mit de donner des coups de patin  
à Mevillot et n ’écopa que de 5 m i
nutes pendant que Rocati écopait de
10 m inutes pour avoir protégé son 
camarade de club.

Tout cela n ’explique cependant pas 
la défaite lausannoise. Les avants se 
sont cassés les dents sur une défense 
biennoise jouant fort bien et où Gre- 
der fut un m aître en la matière. En 
plus la défense lausannoise se fit 
prendre au jeu de la contre-attaque.

Que dire encore ? Que nous nous 
élevons contre les énergumènes qui 
s’en priren t aux arbitres et aux Bien
nois. Nous avons même vu un footbal
leur international s’en prendre à un 
des arbitres. Si ce sportif (qui devrait 
m ontrer l’exemple) en arrive à de 
tels faits, que devons-nous dire des 
écervelés qui lancent des bouteilles ? 
Triste m entalité contre laquelle nous 
devons sévir énergiquement. -cx-

BERNE — LA CHAUX-DE-FONDS, 
3-2 (2-0, 0-2, 1-0). — Buts : 10’ R. 
Schmidt, 17’ Dellsperger, 33’ Pousaz, 
39’ A. Berra, 57’ Wyss.

Berne : K iener ; Kiegler, Ruegg ; 
Kaufmann, Brun ; Bechter, Herren ; 
P. Schmidt, R. Schmidt, Wyss ; Zahnd, 
Dellsperger, Iseli ; Dolder, Hofer, 
Lerch.

La Chaux-de-Fonds : Rigolet ; H u- 
guenin, Kunzi ; Furrer, Sgualdo ; Du
bois, Berger, Pousaz ; Jeannin, A. Ber
ra, R. Berra ; Turler, Stammbach, Cur- 
chod.

Il y avait près de dix mille person
nes autour de la luxueuse Patinoire 
de l’AUmend bernois. C’est un record. 
On va encore procéder à sa couver
ture si le peuple bernois est d’accord 
le 14 décembre prochain. Pour l’heure, 
elle a été le théâtre de la grande sur
prise. La Chaux-de-Fonds battue, c’est 
un peu une sensation, d’autant plus 
que Berne (qui comprend les ex- 
Chaux-de-Fonniers Diethelm et Brun) 
est le benjamin de la ligue nationale A. 
La victoire des gens de la Ville fédé
rale est méritée. Ils étaient plus vo
lontaires que les Neuchâtelois. Les 
gardiens ont aussi fait la différence. 
Kiener a fait une grande partie. « On 
s’y attendait », disaient les Chaux-de- 
Fonniers. Rigolet fut égal à lui-même,

SIERRE—ZURICH, 9-3 (3-0, 4-1, 
2-2). — 3500 spectateurs. Sierre avec 
Croci-Torti, Zurich avec Darbellay au 
but. — Buts: 7’ R. Mathieu, 9’ Emery, 
17’ Oggier, 21’ R. Mathieu, 22’ N. Ma
thieu, 29’ N. Mathieu, 31’ Theler, 38’ 
Keller, 42’ Lerch, 47’ R. Mathieu, 50’ 
Weber, 57’ N. Mathieu. Un match à 
sens unique. Jam ais les Sierrois 
n ’abandonnèrent l’initiative du jeu 
aux porteurs de la lanterne rouge. Au 
dernier tiers-tem ps seulement, les Zu
richois parv inren t à desserrer 
l ’étreinte. Sierre est en grande forme. 
Cela prom et pour m ercredi aux Mé
lèzes.

CYCLISME. — La Fédération fran
çaise du cyclisme a décerné au Suisse 
X avier Kurmann, champion du monde 
amateurs de poursuite, sa médaille du 
m érite cycliste.

HANDBALL. — L ’équipe nationale 
suisse a profondément déçu au cours 
de son premier m atch éliminatoire du

mis à part le dernier but où il fut 
battu  par surprise sur un tir  facile
m ent arrêtable.

La Chaux-de-Fonds eut deux han
dicaps : d ’abord, le fœhn qui soufflait 
ne leur a pas convenu ; puis la bles
sure de Berger a obligé Pelletier à 
évoluer avec deux lignes dès le second 
tiers-tem ps.

E t pourtant, La Chaux-de-Fonds dé
buta bien. D urant dix bonnes minutes, 
les champions suisses ont fait ce qu’ils 
ont voulu. La défense bernoise fut dans 
ses petits souliers et surtout heureuse 
de posséder un tout grand gardien :

Langnau: ÇA
GENÈVE-SERVETTE — LANGNAU, 

6-2 (2-1, 3-1, 1-0). — Buts : 6’ Bettiol, 
11’ Chappot, 20’ P. Lehmann, 23’ Dubi, 
29’ Joris, 31’ Bettiol, 40’ Schenk:, 44’ 
Dubi.

Genève-Servette : Clerc ; Rondelli, 
Conne ; Bettiol, S tuppan ; Pargaetzi, 
Chappot, Dubi ; Giroud, Henri, Joris ; 
Lentillon, Johner, Kast.

Langnau : Horak ; Meier, Tanner ; 
P. Lehmann, H. W uthrich ; Schenk,

KLOTEN—VIÈGE, 6-1 (1-0, 2-0, 3-1)
— 2500 spectateurs. Kloten sans R. 
Frei. Buts: 15’ U. Lott, 32’ U. Luthi, 39’ 
U. Luthi, 49’ H. Luthi, 53’ H. Luthi, 
54’ Weber, 60’ F. Wyssen. Dès les 
prem ières minutes, les Valaisans se 
confinèrent dans une bataille défen
sive. Leurs attaquants se révélèrent 
incapables d’imposer leur jeu. Bien 
qu’ils n ’aient pas toujours manifesté 
beaucoup de clairvoyance dans leurs 
actions offensives, les Zurichois m ar
quèrent tout de même six buts. Le 
bon travail de Bassani dans la cage 
valaisanne perm it de lim iter les dé
gâts.

championnat du monde de handball 
à sept. A Môhlin, la formation helvé
tique n ’a remporté qu’une victoire 
étriquée sur le Luxembourg par 11-10. 
Les représentants du Grand-Duché 
conservent donc toutes leurs chances 
pour le m atch retour qui aura lieu 
le 29 novembre.

Kiener. Et dire que lors de la confé
rence de presse de la Ligue suisse de 
hockey sur glace à Genève, quelques 
heures avant Suisse—Allemagne, il 
s’est trouvé un journaliste valaisan 
pour affirm er que Kiener n’était pas 
en forme et qu’il ne com prenait pas 
sa sélection (!) Oui, K iener a été 
l’homme de la soirée. Sans lui, l’équipe 
de Diethelm était vouée à une défaite 
certaine.

Kiener et la défense bernoise ont 
laissé passer l’orage, jusqu’au moment 
où l’un des frères Schmidt réussit à 
battre Rigolet, contre le cours du jeu.

RECOMMENCE
B. W ittwer, Lengweiler ; A. Lehmann, 
U. Lehmann. F. Lehm ann ; Baertschi, 
H. W uthrich, U. Wuthrich.

Les quatre m ille spectateurs des 
Vernets voulaient voir du beau hockey. 
La presse leur avait dit que Langnau 
était une bonne équipe et qu’elle était 
celle qui avait le m ieux assimilé les 
nouvelles règles de la ligue (bodychek 
sur toute la glace, etc.). Ils ont été 
satisfaits de la victoire logique des 
Servettiens et dégoûtés par les m é
thodes des joueurs de l’Em mental qui 
cherchent l’homme avant le puck. 
Lorsque l’arrière Rondelli est volon
tairement blessé à l’œil gauche, lors
que les Bernois récoltent quatre péna
lités pour avoir fauché quatre fois 
Henry, cela n ’a plus rien à voir avec 
le hockey. Henry a su garder son 
calme et il aurait pu le perdre à moins. 
Il fau t ajouter que les arbitres, MM. 
Brenzikofer et Cerini, n’ont pas faci
lité les choses en distribuant à tour de 
bras des pénalités de compensation...

Laurendeau, entraîneur des Gene
vois, peut être satisfait de sa défense

RADIO
Lundi 17 novembre 196»

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R endez-vous 
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Inf. 22.35 S cènes  du  m onde. 23.00 Mus. co n 
tem p o ra in e  en  S u isse. 23.25 M iroir-dern ière.

Second programme de  Sotteni. — 16.00 
Kammermusik. 17.00 M usica dl fine pom erig - 
g io . 18.00 Tous les  je u n e s l 19.00 Per i lavo- 
ratori ita iian i. 19.30 Mus. lé g è re . 20.00 Inf. 
20.10 Pour les  en fan ts  s a g e s !  20.30 M onde 
ch ré tien . 20.45 C om positeurs  favo ris .. 21.45 
C hœ ur d e  la Radio rom ande. 22.05 L’écrivain  
e t ta v ie  du pays. 22.30 A ctualités  du  jazz.

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
Thé-concert. 17.00 C hansons p o p . 17.30 Pour 
le s  en fan ts . 18.00 Inf. 18.15 R ad io -jeunesse .
19.00 S ports. 19.15 Inf. 20.00 C oncert sur d e 
m ande. 20.25 B oite aux le ttre s . 20.40 Succès 
anciens e t nouveaux. 21.15 Pièce. 22.15 Inf.
22.30 S é rén a d e  p ou r Emma. 23.30 Cocktail 
d e  minuit.

Mardi 18 novembre 1?<?
SOTTENS. — 6.00 Bonjour è tous! - Inf.

6.30 De v illes  en v illag e s . 7.00 M iroir-pre
m ière. 8.00 Inf. - Revue d e  p re s se . 9.00 Inf. 
9.05 B ande à part. 10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 
M ard i-ba lade. 12.00 Inf. 12.05 A ujourd 'hui. 
12.25 Q uatre  à q u a tre . 12.30 M iroir-midi.
12.45 «Pacifique-A tlantique», le ttre  d e  route . 
12.55 M ardi le s  g a rs l 13.05 M usicolor. 14.00 
Inf. 14.05 Sur vos  d eux  o re ille s . 14.30 Le 
m onde  chez vous. 15.00 Inf. 15.05 C oncert.

Second programme de Sottens. — 12.00 
M idi-mus. 14.00 Musik am N achm ittag.

BEROMUNSTER. — Int. è 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00 . 6.10 Bonjour. 6.20 Ré
veil en  mus. 7.10 A uto-radio. 8.30 Sym phonie.
9.00 Souvenirs m usicaux. 10.05 M élod ies p o p . 
am éricaines . 11.05 D ivertissem ent. 11.30 C han
so n s  e t d a n se s . 12.00 M agazine ag rico le .
12.40 R endez-vous d e  midi. 14.00 M agazine 
fém inin. 14.30 R ad losco la ire . 15.05 O p é re tte .

Ce succès stimula les Bernois, tan t et 
si bien que leur avance de deux buts 
au prem ier tiers fut assez méritée. La 
Chaux-de-Fonds s’est reprise ; elle a 
remonté son handicap au cours de la 
deuxième période. Mais, dans la der
nière reprise, Berne fit jeu égal. La 
réussite a tourné en sa faveur. Ce 
fu t une grande victoire pour Berne. 
Pour La Chaux-de-Fonds, c’est un 
accident, qui peut être réparé m er
credi, puisque Sierre est en visite aux 
Mélèzes et que ce soir-là se jouera 
la première place entre les deux 
équipes.

LE JEU DUR
qui a été très sûre au premier tiers- 
temps et a permis de tenir lorsque les 
visiteurs étaient dangereux. Stuppan  
et Clerc ont fourni une bonne pres
tation. Dans le compartiment offensif, 
les Genevois ont de graves problèmes 
avec leur troisième ligne (Lentillon, 
Johner, Kast). Cette triplette joue au 
rythm e et avec une technique et un  
désordre dignes de la ligue nationale 
B. Le problème est préoccupant, car 
il résulte d ’un déséquilibre dans le 
rendement de l’équipe. Nous avons 
déjà dit ce que nous pensons de la 
conception du hockey des joueurs de 
Langnau. Cette conception est d’autant 
plus malheureuse que les Lehmann, 
les W ittw er et Schenk nous ont prouvé 
par moments, au second tiers-temps 
surtout, que leur condition athlétique 
pouvait servir de jolies et dangereuses 
combinaisons. Les Bernois ont été des
servis par leur défense et par le gar
dien Horak, en petit forme. Espérons 
que le match retour dans l’Emmental 
tiendra plus du hockey que du pugilat.

J.-D. Schlaepfer.

r RADIO^

TV ROM ANDE
Lundi 17 novembre 1969
16.45 .Ja rd in  >d e  rom arin. 17.Qs_ B oîte à su r

p rise s . 18.00 Bulletin. 18.05 Le ’ tem p§.; d e s  
G oncourt. 18.20 Libres p ro p o s . 18.30 Bonsoir*!
19.00 Trois, p e ti ts  .tours . 19.05 -FootbaU-. sous., 
la loupe . 19.40 C arrefour. 20.00 T éléjournal. 
20.20 V erdict. 21.25 A ddicts. 22.20 C oncert.
23.00 T éléjournal.

TV FRANÇAISE
Lundi 17 novembre 1969 
1re chaîne. — 17.00 TV sco la ire . 18.15 Der

n iè re  heure . 18.20 Schm ilblic. 18.35 M agazine 
fém inin. 18.55 Les Poucetofs. 19.00 A ctua
lité s  ré g io n a le s . 19.25 «Café du Square», 
feu ille ton . 19.45 Télésoir. 20.20 Daktari. 21.10 
Face à... 21.55 Show Usa M inelli. 22.45 Télé
ph ila té lie . 23.15 Télénuit.

2e chaîne. — 17.30 Institut p éd ag o g iq u e .
19.00 A ctualités rég io n a le s . 19.20 Colorlx.
19.40 Allez au ciném a. 20.05 M onsieur C iné
ma. 20.30 Télésoir couleurs. 21.00 «Moby 
Dick», film. 22.50 Démons e t m erveilles.

Mardi 18 novembre 1969 
1re chaîne. — 9.10 TV sco la ire . 12.30 Midi- 

m agazine. 13.00 Télém idi. 13.15 M idi-m aga
zine. 13.35 Les q u a tre  sa iso n s . 14.03 TV 
sco la ire .

2e chaîne. — 13.30 C onserva to ire  d e s  arts 
e t m étiers.

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE GENEVE
COMITÉ DIRECTEUR. — Séance 

ordinaire lundi 17 novembre, à 20 h. 30, 
Café de la Terrasse, place Longemalle
8. Membres du bureau à 19 h. 45.

SECTION DE CAROUGE : Comité 
mercredi 19 novembre, à 20 h. 30, au 
Café du Poids-Public.

Bonne chance au Valais
i  .a*». Ei ù x n o xü  i f O  f î / î O n ’O ïH j ç>*-| • • ' T i n f i ' n

Ainsi en a décidé le Comité olym 
pique suisse, réuni samedi à Berne : 
le Valais, Sion et ses environs plus 
précisément, sera le candidat suisse 
pour les Jeux olympiques d’hiver 
1976. Quarante-cinq bulletins ont 
été distribués pour le vote ; il y  eut 
44 bulletins valables et un blanc. 
La Fédération d’haltérophilie était 
la seule absente, n ’ayant pas répon
du à la convocation. Le dépouille
m ent : 31 bulletins portaient le nom  
de Sion et 13 celui de Saint-M oritz. 
Sion avait gagné la première m an
che. La seconde sera plus difficile. 
Il s’agira de gagner à Amsterdam, 
au printem ps prochain, où seront 
attribués les jeux d’été et d’hiver 
1976. Pour ceux d’été, il y  a deux  
candidatures : Montréal pour le Ca
nada et Los Angeles pour les Etats- 
Unis. Pour les jeu x  d’hiver : Sion  
pour la Suisse, Vancouver pour le 
Canada, Denver pour les Etats-Unis 
et Lahti pour la Finlande. Les obs

tacles seront grands, certes, mais 
le Valais a toutes ses chances, puis
que jamais dans son histoire il n ’a 
organisé les Jeux olympiques. Dau- 
tre part, comme les jeux d'été se
ront attribués soit au Canada, soit 
aux Etats-Unis, les jeu x  d’hiver 
seront, nous le pensons, attribués à 
l’Europe.

On a fêté l’événem ent en Valais, 
samedi. Les premiers contacts ont 
été pris ; le travail commence afin 
d’être au point pour le printemps 
prochain. Mais il faut garder la tête 
froide et défendre norm alement la 
candidature du Valais. Il faudra  
surtout ne pas im iter Grenoble et 
les je u x  de 1968 qui ont été un  
« luxe » de la France, de de Gaulle, 
une folie qui n ’avait rien  à voir 
avec le sport. Il faudra éviter un  
ven t de folie sur le plan écono
m ique et touristique plus précisé
ment. Bonne chance, amis valai
sans ! R. D.

PROGRAMMES

es

Il arrivait, un peu débraillé selon sa coutume, 
les mains dans les poches de son veston ouvert, 
sa cravate nouée à la colin ; tout de suite, il se 
je ta  dans la conversation :

— Après tout, que savez-vous de lui ? dem an
da-t-il. Vous êtes là tous à lui je ter la pierre. 
Attendez l’épreuve, au moins ! Sa redingote est 
mal coupée, il n ’a pas un mobilier de prince, voi
là tout ce que vous avez à lui reprocher. Qu’est- 
ce que ça fait ? Est-ce que votre bon Dieu fait 
une différence entre les pauvres e t les riches ?

Est-ce que votre Jésus n ’était pas le fils d’un 
charpentier ? D’ailleurs, je  lui trouve une bonne 
tête, moi, à ce jeune homme. E t ceux qui l’ont 
entendu prêcher disent que son sermon...

— Son sermon ! interrom pit M. Rabourin, il 
n ’était pas de lui, son sermon...

M athorel haussa les épaules :
— Encore une histoire ! fit-iL Qui vous a dif 

cela ?
— Tout le monde le sait, m aintenant ! affirma 

le chapelier.
— Permettez... commença M. Quartier.
Mais le docteur cria plus fort :
— Oui, oui, tout le monde le sait !... Moi, moi, 

je  sais comment se fabriquent ces commérages, 
dans notre joli petit monde : quelqu’un avance 
une supposition toute gratuite, qu’il a tirée de 
son cerveau, sans seulem ent se douter qu’il fait 
une vilaine action ; un autre la répète comme 
une chose probable ; un troisième comme une 
chose certaine ; puis personne n ’en doute plus. 
E t vous vous dites des chrétiens !...

C’étaient là les deux m arottes du docteur : mal 
parle r de Bielle, où il maudissait tous les jours 
le destin de l’avoir fait échouer, et reprocher à 
ses habitants leur manque de piété, lui qui, de 
son propre aveu, ne croyait ni à Dieu ni à diable. 
Une fois lancé sur cette pente, il ne s’arrêtait 
plus.

— Mais, enfin, docteur, dem anda Rabourin, 
qu ’est-ce que cela peut vous faire, que nous 
ayons un bon ou un mauvais pasteur, à vous qui 
ne mettez jam ais les pieds à l’église ?

— P ourtant vous voyez que j ’y viens aujour
d’hui !

— P ar curiosité !
' — Comme tout le monde ! Y venez-vous pour 

une au tre raison, vous ? C’est pour l’amour du 
bon Dieu, peut-être, que toute la ville s’est dé
rangée ?

Il m ontra du geste la foule, de plus en plus 
serrée, qui se pressait devant le portail :

— Voyez, reprit-il, jusqu’à des dissidents qui 
sont venus, des piliers de l’Eglise libre.

— Et des athées, grogna M. M arquillier.
— Ce qu’il y a de monde ! fit le syndic en 

écarquillant les yeux.
En ce moment, un jeune homme à mine éveil

lée et matoise, m i-paysan, m i-citadin, salua res
pectueusement M. Tiercet, qui lui rendit son 
salut : c’était son clerc, Joseph Morand, un gar
çon qui avait toute sa confiance, mais dont les 
opinions religieuses laissaient beaucoup à désirer.

— Personne ne manque ici à l’appel, dit le no
taire en suivant du regard le nouvel arrivant, 
qui semblait à la fois gêné et narquois d’entrer 
à l’église ; si nous attendons encore, nous ne 
trouverons plus de places.

E t prudemm ent, il se détacha du groupe, qui 
le suivit.

Ce ne fut pas sans peine qu’ils atteignirent 
leurs stalles habituelles, vis-à-vis de la chaire, 
en bois verni, très simple, recouverte d ’un dais 
vert. Il n ’y avait déjà plus de place sur les bancs. 
Des gens debout encombraient les couloirs. Les 
chuchotements de la foule étouffaient presque la 
voix du chantre, qui, selon l’usage, lisait un mor
ceau de la Bible ; ils se tu ren t dans un mouve
m ent de curiosité quand le nouveau pasteur fit 
son entrée, tout pâle dans sa robe noire, m ar
chant d ’un pas hésitant, sans regarder personne.

Il monta en chaire, lu t les prières de la liturgie 
d’une voix qui eut beaucoup de peine à s’affer
mir, indiqua le psaume à chanter, se recueillit. 
Aucun de ses gestes n ’échappait aux sept ou huit 
cents paires d ’yeux braqués sur lui, pendant que 
des lèvres inattentives sortaient les paroles 
sacrées :

« Heureux celui qui par un juste choix 
» S’abstient du mal et vit dans l’innocence... » 
Comme un frisson faisait trem bler ses doigts 

posés sur le pupitre et même, par moments, le 
parcourait tout entier, quelques voix chucho
tèrent :

— U a peur !...
(A suivre.)
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La Chaux-de-Fonds

S E M A I N E  T H É Â T R A L E  C H A R G É E . . .  L’instituteur Ph. Moser devant le Tribunal civil
Molière par le 
Théâtre de Carouge

L e prem ier spectacle de la  sem aine 
fu t  « Le M édecin m alg ré  lui », de Mo
lière, joué p a r  le T h éâ tre  de Carouge, 
le  m ardi 11 novem bre.

In itia lem ent, le spectacle é ta it con
çu pour le p lein  a ir e t la  tra n sp la n ta 
tion en salle  n ’est pas très heureuse. 
Un pra ticab le  c ircu laire  constitue la 
cheville du  dispositif où u n  élém ent 
m obile situe l’action en m êm e tem ps 
q u ’il e s t une  ressource in fin ie  de gags: 
l ’a rb re  où l’on se cache se m et en m ou
vem en t dev an t un Lucas éberlué, le 
sein  de la  nourrice  pisse du  la it quand  
Sganare lle  le  pince, etc. Le personna
ge de Sganare lle  est joué d ’une façon 
d é ro u tan te  e t ne  p a ra ît pas incarné  
p a r  le com édien ; q u an t au x  paysans 
e t  à la  nourrice  qui p a rlen t le  patois, 
la  question  techn ique ne sem ble pas 
résolue, ca r nous perdons to ta lem en t 
la  com préhension du  langage.

U ne régénéra tion  du th é â tre  classi
que  p a r  le  jeu  «farcesque» e t p iro u e t
ta n t e s t- il v ra im en t la  bonne dém ar
che ?

Nicolet et Genet 
aux Tréteaux d'Arlequin

E n p rem ière partie , Jacques C ornu 
e t ses com édiens ren d a ien t hom m age 
à la verve  poétique d ’A rth u r  Nicolet, 
tem péram en t secret e t déchiré, e sp rit 
en  quê te  de liberté , m ais reclus e t 
désabusé, réd u it à l ’exil volon taire , à  
l ’a ttiran ce  dérisoire de la  Légion 
étrangère . Cet appren tissage de soi 
que N icolet a tte n d a it p eu t-ê tre  de

POÈTE A L ’HONNEUR. — L e jeu n e  
poète  ch au x -d e-fo n n ie r P h ilippe  Mo
ser, dont nos lec teu rs connaissent b ien  
e t le  ta len t e t les opinions pacifistes 
e t  p rogressistes pu isqu ’il nous donne 
fréquem m ent en vers son opinion su r 
des événem ents d ’ac tualité , v ien t d ’ob
te n ir  le  p rem ier p rix  des Jou tes poé
tiques 1969 décerné à  G enève p a r  la  
Société des poètes et a rtistes de F rance. 
Nos vives félicitations.

CÉRÉMONIE DE RÉCEPTION DE 
L U N tÔ ta ' .'^sociàéji 'phàiahic
th rop iqüë  U hiori1 a reçu  ’sès' nouveaux  
« am is », au  cours de sa trad itionnelle  
cérém onie annuelle  de  réception, qu i 
6’est dérou lée sam edi e t d im anche à 
L a  C haux-de-F onds (ville où réside 
l ’actuel p rés id en t de la  société, M. 
C arlo Spitznagel, p ro fesseu r à l ’U ni
v e rs ité  de N euchâtel). A u cours du  
d é jeu n e r en  com m un qui a su iv i la  
cérém onie, d ivers o ra teu rs  se son t a t
tachés à dé fin ir l ’e sp rit e t les p r in 
cipes fondam entaux  de l ’U nion : « L ’a 
m itié, p a r  le  tra v a il e t  le  service de 
tous. »

U n je u  ly rique  de M. Schm id «Gloire 
à la  P a tr ie  e t à  l ’U nion », in te rp ré té  
p a r  des chan teu rs e t ac teu rs ch au x - 
de-fonn iers , a  m is fin  à ce tte  cérém o
n ie  de réception.

PO UR LA P A IX  AU VIETNAM  ET 
A ILLEU RS. — S am edi à 18 heures, 
m alg ré  le  tem ps qu i n ’in c ita it pas à  la  
prom enade, un  cortège aux  flam beaux  
a  parco u ru  n o tre  a rtè re  principale . 
P lu s ieu rs  o ra teu rs  on t apporté  leu r 
appu i à la  population  am éricaine hos
tile  à  la  con tinuation  de  la guerre  au 
V ietnam  e t aux  populations victim es 
de  ce conflit. Des télégram m es on t é té 
envoyés aux  d iverses am bassades in 
téressées.

CARNET DU JOUR 
Cinémas

CORSO: 20.30, «La Vie, l 'Amour, la Mort». 
EOEN: 20.30, «Le Cirque».
RITZ: 20.30, «Les Arnaud».
PLAZA: 20.30, «Sartana».
SCALA: 20.30, «Che».

Divers
AULA DU GYMNASE: 20.15, «Parents , ê te s-

v o u t  d 'a c c o rd ? . ,  causerie -d iscuss ion .

Pharmacie d’office
Pharmacie  N euenschw ander ,  Industr ie  1.

(Dès 22 h., a p p e l e r  le No 11.)

Souscription pour l'ouvrage

N E U C H Â T E L  ET LA S U I S S E
é d i té  par le Conseil d'Etat à l 'occasion 
du 150o anniversaire  d e  l 'en t rée  du 

canton d e  Neuchâtel dans  la 
Confédéra t ion  

Souscription aup rès  d e  l'Economat d e  
la chancellerie  d'Etat, Château, 2001 
Neuchâtel, au prix d e  45 fr.t jusqu'au
29 novem bre  1969.
Neuchâtel, le 5 novem bre  1969.

CHANCELLERIE D'ÉTAT

cette  flagella tion  discip linaire  n ’a, en 
fa it  q u ’élarg i ' la  fê lu re  q u ’il p o rta it 
en lu i e t que le re to u r au  pays n a ta l 
n ’a pas fa it  d ispara ître . Que devenait 
a lors sa poésie, sinon cette  recherche 
de la  liberté  dans l ’expression  q u ’au 
cune invective, qu ’aucun  sarcasm e ne 
p ouva it sa tisfa ire , m êm e pas l ’alcool 
en  qu i les poètes on t souvent trouvé 
u n  exu to ire , tou jou rs déb ilitan t, j a 
m ais créatif.

A  Ce «paradis artificiel» , N icolet n ’y 
a v éritab lem en t jam ais  accédé ; son 
re to u r  su r  lu i-m êm e s’est opéré p a r  
le  m an iem en t de sa plum e, d ’où ja il
l i t  le verbe  sa lv a teu r e t la  conscience 
de soi. S i N icolet a exalté  «Cortaillod 
e t  le  V ignoble » e t appelé dans u n  
c ri ses « cam arades d ’A frique », c’est 
parce  que cette  profonde con trad ic
tion  en tre  l ’am our quasi ch a rn e l 
q u ’il p o rta it pou r sa te r re  e t la  nos
ta lg ie  de la fu ite , fu t sa vie e t sa 
m ort.

Le gros m orceau de la  so irée fu t, 
b ien  sûr, la  rep résen ta tion  de la  pièce 
de Je a n  G enet « Les B onnes », créée 
en  1947 p a r  Jouve t, prisée p a r  R oger 
B lin  qu i p ro je ta  de la  m on ter à  
G enève m ais en  vain... u n  in te rd it de 
l ’a u te u r  av a it sem b le-t-il frap p é  ce tte  
pièce m audite. Jacques C ornu, p a r  
m irac le  ou p a r  priv ilège, a  pu  l ’offrir, 
p o u r une  p rem ière  série  de q u a tre  
rep résen ta tions, au  public  ch au x -d e - 
fonniers. L ’a tt ra i t  du  th é â tre  de Je a n  
G enet est, d ans ses m an ifesta tions 
ex térieu res, fac ilem ent explicab le  ; ce 
qu i l ’est m oins, c’est l ’en trep rise  a u 
dacieuse, ce tte  gageure, de voulo ir 
ré a lise r les « B onnes » avec de jeunes 
com édiennes don t le m anque de m é
t ie r  ne  p e rm e tta it que de sa is ir le  
con tou r de l ’œ uvre  : le  d ram e psy
chologique, le  déchaînem en t des p a s
sions.

E n  fa it, il s’ag it d ’une h is to ire  trè s  
sim ple dans l ’idée du m oins : «Deux 
bonnes a im en t e t ha ïssen t à  la  fois 
le u r  m aîtresse . E lles on t dénoncé 
l ’am an t de celle-ci p a r  des le ttre s  
anonym es. A p p ren an t q u ’on va  le 
re lâch e r fau te  de p reuves e t que le u r  
trah iso n  se ra  découverte, elles te n 
te n t une  fois de p lus d ’assassiner 
M adam e, échouent, veu len t s’e n tre - 
tu é r  .c -.'fina lem en t‘in J ’üne ,4-’éÛe sLeç.

if ' 1 f  Y
C et arg u m en t sim pliste, p resque dé

su e t e s t pou r G enet l ’occasion de 
développer une série  de conflits sou
te rra in s , com plexes, où la  perversion  
m orb ide des sen tim en ts côtoie les 
m otivations légitim es.

Q ue to u t cela a it été in titu lé  «théâ
tre  cérém oniel » a quelque chose de 
dériso ire  à  m oins q u ’ici « cérém onie » 
com m e « pan ique  » chez A rrabal. dé
signe e t m otive la  destruction  des 
schém as psychologiques, don t le  
th é â tre  du  XIX" siècle, en p a rfa it 
accord avec la  m orale  bourgeoise 
s ’est in lassab lem en t servi.

La Noce 
chez les Petits Bourgeois

B rech t ne croyait pas à  une  sépa
ra tio n  rad ica le  de l’a r t  e t de l ’in s
truc tion , e t il m o tivait a insi cette  
curieuse  a ffirm ation  : « La joie que 
p ro cu ren t de nouvelles expériences e t

de nouvelles connaissances, p a rticu 
liè rem en t les connaissances qui con
cernen t la  vie sociale des homm es, 
est une  source fondam entale  de la 
p roduction  a rtis tiq u e  e t du  p la isir 
a rtis tiq u e  ». Ne se ra it-ce  que parce  
que son th éâ tre  s ’est m is en  rou te  
v ers la  recherche d ’un  a r t  p rop re
m en t in structif, il v au t la  peine d ’ê tre  
joué  e t re joué. Si l ’on a trop  long
tem ps contesté au  th é â tre  cette  d i
m ension pédagogique, c’est m oins 
pa rce  que sa form e d ivertissan te  ne 
co rrespondait pas à l ’au stè re  disci
p line scolaire que parce que son con
te n u  v isa it à f la t te r ’ de grossiers ins
tincts , en  m êm e tem ps q u ’il ra tif ia it 
les dogm es m oraux , sans jam ais les 
lég itim er. U n a r t  qui les désaprouve 
e t qu i les nie, en do n n an t ses r a i
sons, sera  donc dans cette  perspective 
p lu s dangereux  qu ’in s tru c tif parce 
que p a rtie  p ren an te  d ’une idéologie 
en  opposition avec celle p réservée p a r  
l ’o rd re  social établi.

La «Noce chez les P e tits  Bourgeois» 
e s t Ij’œ uvre  d ’un  jeune  au teu r — 
B rech t l ’a u ra it écrite en tre  1920 e t 
1923 — qui sen ta it dans la  désappro
ba tion  farouche de certa in s com por
tem en ts  sociaux, u n  m oyen d ’ex p ri
m er son dégoût p o u r les expédien ts 
m oraux , q u ’une société découvre pou r 
se donner l ’illusion d ’ex ister.

A u m ilieu  du  fiasco économ ique, 
de la  dérou te  politique e t de la  m i
sère  sociale, u n  époux p e tit b o u r
geois s’évertue  à tro u v er le bonheur 
en  se ré fu g ian t dans ses q u a tre  m urs 
e t  en  p laçan t tous ses espoirs dans 
des solutions individualistes. La fa b r i
cation  de ses m eubles, l ’in s ta lla tion  
de son é lec tric ité  ne  son t pas seu le
m en t de sim ples rem èdes à la  p a u 
v re té  m ais des m oyens de  « se ré a 
lise r » en  ta n t qu ’ind iv idu  à p a r t  
en tière . M ais ces ex a ltan te s  perspec
tives ch av iren t à la  p rem ière  vague, 
sa jeune  épouse, le  soir de ses noces 
se fa it  « pelo ter » p a r  son m eilleu r 
am i ; la  noce, consécration de ses ef
fo rts  e t de ses qualités de bricoleur, 
to u rn e  à  l ’agressiv ité  collective e t à 
la  cochonnerie. T out s’écroule — ses 
m eubles les p rem iers — sous le p o id s . 
des inv ités survoltéfi dans le  déchaî- 

• nem en t des ç p a fli^ 'm e sq in r ia ^ e t de$  
provocations.

Je a n -P ie rre  V incen t a donné à sa 
réa lisa tion  la  r ig u eu r nécessaire  pou r 
déb loquer le v ieux  m ythe  d ’un  fau x  
sty le  brech tien , figé dans les canons 
des m ises en scène berlinoises. Sain 
com prom is en tre  le  n a tu ra lism e ou- 
tra n c ie r  des scènes des années 1930 
e t le  schém atism e décharné de la 
« sty lisation  à la  frança ise  », le  décor 
de C hristine L au ren t é ta it significatif 
à  l ’envi — m urs de b riques ocres e t 
délavés comm e la cour d ’une prison, 
m obilier de con trep laqué découpé de 
gros trèfles, ceux du  m auvais goût et 
du  « sens p ra tiq u e  ».

L a troupe du  T h éâ tre  de B ourgo
gne m ena le spectacle dans u n  ry th m e 
accéléré, ne nous la issan t que le 
tem ps d ’un ric tu s  am er, p o u r ap p ré 
c ier la  lam en tab le  fa illite  de l ’av en 
tu re  du p e tit bourgeois claquem uré, 
f ie r  de son ord re  chez soi e t de son 
ind ifférence aux  m isères de la  société.

J P  e t JC P .

A u jo u rd ’hui, à 9 h. 30,' M. P hilippe  
Moser, in s titu teu r  au V alanvron, a 
passé devan t le T ribunal civil. Il a 
prononcé une plaidoirie, dont nous 
extrayons les passages su ivants:

E n apparence, il n ’y a que peu de 
rap p o r t en tre  le  fa it de re fu se r une 
ta x e  m ilita ire  ou u n  im pôt de défense 
n a tiona le  e t le  désir d ’ê tre  u tile  à 
son pays, d ’ê tre  u tile  — dans la  
m esure  de ses faib les m oyens — à 
n o tre  hum anité...

On m e l’a dé jà  d it e t red it. T ou te
fois, j ’ai senti, en chaque occasion, 
dans l ’esp rit de m es in terlocu teu rs 
b ien -pensan ts, com m e un  g ra in  de 
sab le  qu i les gênait au  défau t de la  
conscience. C’est un  peu  pou r cela 
que je  rev iens au jo u rd ’hu i devan t 
vous. P o u r qu ’une  idée fasse son 
chem in, il ne  fa u t pas oublier de 
la  rép é te r inlassablem ent... Les m au 
vaises idées fo n t le u r  chem in ainsi, 
pourquoi pas les bonnes?

Ce g ra in  de sab le  au  défau t de la  
conscience, il em pêche de dorm ir 
m êm e des colonels.

Le Suisse b ien  assis n ’aim e pas 
ê tre  dérangé dans ses hab itudes bo u r
geoises; il ne to lère  pas que son h au t 
stand ing  de v ie  soit m is en b a llo t
tag e  p a r  la  fau te  de la  m isère  du 
m onde e t p a r  la  fau te  d ’en fan ts qu i 
périssen t sous les bom bes de son 
inconsciente indifférence...

P o u rtan t, M onsieur le  P résiden t, 
m alg ré  to u t cela, m algré  cette  in e r
tie, m alg ré  la  len teu r de progression 
du  bien, j ’en  appelle  une fois encore 
à  vo tre  conscience personnelle , comm e 
à  vo tre  conscience de fonctionnaire  
de l ’E ta t: la  Suisse est-e lle  capable

A. A. à La Chaux-de-Fonds
Comme nous l ’avons b rièvem en t 

annoncé sam edi, le  to u t nouveau  
groupe A. A. (A lcooliques anonym es) 
a ten u  une séance d ’inform ation. 
N ous avons consacré, jeud i, vendred i 
e t  sam edi, tro is artic les au  problèm e 
de l ’alcoolism e e t à la  rem arquab le  
action des A. A., ce qu i nous dispense 
de rev en ir su r cette séance. S ignalons 
toutefois, pu isqu’il n ’est pas encore 

-«à»4>annuaire comm e -dans- les au tres  
r.Æocàliîës- bù  Un grûUpè ’e x l s t ^  que  le; 

num éro  de té léphone du groupe A. A., 
de n o tre  ville (disponible à  toute 
heure) est le  3 77 13.

de progrès? La Suisse est-e lle  plus 
qu ’une m achine à p rodu ire  e t à  th é 
sauriser?

L a Suisse a peu r du bien, elle 
c ra in t celui qu i lu tte  con tre  la guerre, 
con tre  l ’arm em ent atom ique, elle 
ran g e  au  nom bre des ennem is de la 
p a tr ie  celui qu i proclam e le com 
m andem ent: « Tu ne tu eras  point. » 
(R éférence: le  p e tit liv re  rouge de 
la  défense civile)...

H eureusem ent, l’édition déplorable 
du  liv re  rouge « D éfense civile » a 
réveillé  ceux qu i croyaien t encore 
à la  bonne foi e t à  la  sincérité  de 
no tre  gouvernem ent m ilitaire.

Les m illiers de citoyens bafoués 
dans l ’une ou l ’au tre  des pages de ce 
m inable recueil se lèven t pour c rier 
au  scandale...

A u jou rd ’hu i plus que h ie r e t m oins 
que dem ain, je  suis décidé, M onsieur 
le  P résiden t, à m ain ten ir, envers et 
con tre  tout, m a ligne de conduite!

AU TRIBU N AL DE POLICE. —
Sous la p résidence de M. F. Boand, le 
tr ib u n a l a condam né :

P .-R . L. à  6 jours d ’a rrê ts  e t 30 fr. 
de fra is  pou r in frac tion  à la  loi fédé
ra le  su r la  p ro tection  civile.

J.-L . S. à 10 jou rs d ’a rrê ts  e t 25 fr. 
de  fra is  p o u r in frac tion  à la  loi fédé
ra le  su r la p ro tection  civile.

E. A. à 100 fr. d ’am ende e t 40 fr. de 
fra is, p a r  défau t, pour voies de fa it et 
iv resse  publique.

B. T. à 200 fr. d ’am ende e t 30 fr. de 
fra is  pour in frac tion  à la  loi su r les 
é tab lissem ents publics.

F. B. à 5 jou rs d ’em prisonnem ent et
30 fr. de fra is, p a r  défaut, pour abus 
de  confiance.

COMMUNIQUE
Parents ! Etes-vous d'accord ? — Ce n 'e s t  

p a s  d 'au jourd 'h u i  q u e  les é co les  d e s  p a 
rents  se  p réo ccu p en t  d e  l ' éduca t ion  sexuel le .  
Dans une  so c ié té  qui s e  cherche,  ce  p ro 
b lèm e  prend  une  acui té  part iculière .  Cet te  
an n ée  pourtant,  notre  Ecole d e s  pa re n ts  a 
fait un effort spéc ia l  d ans  ce  dom aine  en 
créant ,  avec  une sé r ie  d e  pe rsonnal i tés ,  un 
comité  p rov iso ire  d e  travail.  G râce  à la 
com préhens ion  e t  à l ' éne rg ie  d e  M. 3ean- 
neret,  conse i l le r  d 'E ta t e t  chef du D épar te 
ment d e  l ' instruction pub l ique ,  le p rob lèm e  
a pu ê t re  en trep r is  s é r ieusem e n t  e t rap i
dem ent .  Une commission can tonale  e s t  d é jà  
au travail. Mais rien d e  va lab le  ne  peu t  se  
faire,  d ans  ce  dom aine  plus qu 'a il leurs ,  
s an s  l 'accord  e t la co l labora t ion  d e s  p a 
rents  Nous avons  b e so in  d e  vous I Nous

  __________ i ê&'vfio»*a
discuss ion ,  ce  so tt ,  à 20 h. 15, à  l ' aula  du 
Gymnase ,  in troduite  e t  an imée  pa r  M. Henri 
Houlmann.

Un projet de cantonalisation des hôpitaux
Parlant de cantonalisation, M. C. 

Pachot, dans son rapport sur notre 
hôpital, a dressé un bref tableau de 
l ’équipem ent hospitalier public du 
canton de Neuchâtel, en laissant de 
côté l’Hôpital psychiatrique de Per- 
reux qui est déjà cantonalisé. Il est 
le  suivant :
Quatre hôpitaux urbains :
— Hôpital communal de La Chaux- 

de-Fonds, 394 lits ;
— Hôpital communal des Cadolles, 

Neuchâtel, 254 lits ;
— Hôpital Pourtalès, Neuchâtel, 225 

lits ;
— Hôpital de la  Providence, N eu

châtel, 125 lits.
S ix hôpitaux régionaux :
— Hôpital du Locle, 108 lits ;
— Hôpital de Fleurier, 86 lits ;
— Hôpital de Couvet, 60 lits ;
— Hôpital de Landeyeux, 103 lits ;
— Hôpital de La Béroche, 63 lits ;
— Hôpital de La Côte, 84 lits.

Tous ces hôpitaux représentent un 
total de 1502 lits, pour une popula
tion d’environ 160 000 habitants, soit 
9,4 lits pour 1000 habitants (moyenne 
de la Suisse : 12 lits pour 1000 habi
tants). Démonstration péremptoire 
que notre canton n’est pas suréquipé.

Seuls les hôpitaux de La Chaux- 
de-Fonds et des Cadolles sont vérita

blem ent polyvalents.

M. C. P acho t a jou te  q u ’il ex iste 
en tre  ces deux  hôp itaux  des « che
vauchem ents », source de double em 
ploi e t q u ’on p eu t donc se dem ander 
s’il n ’y a pas place, dans ces deux 
é tab lissem ents éloignés l ’un  de l ’a u 
tr e  de 25 km . pou r des concen tra
tions de certa in s services. L a réform e 
q u ’il préconise se résum e ainsi :

D ans un  p rem ier tem ps, fa ire  de 
ces deux  hôp itaux , des hôp itaux  can 
tonaux . Ceci p e rm e ttra it de coordon
n e r  leu rs  activ ités. D ans u n  deux iè 
m e tem ps, on p rocédera it à  la  ré o r
gan isation  financière  de ces é tab lis 
sem ents. E nsu ite  se posera la  ques
tion  des hô p itau x  régionaux, don t la  
situa tion  financière  est aussi critique.

E n conclusion, M. C. P acho t én u 
m ère  e t ne  cache pas les d ifficu ltés 
d ’application  d ’un  te l p ro je t. I l s’ex 
p rim e  ainsi : « Les contingences po li
tiques, les m œ urs, l’articu la tion  m êm e 
des pouvoirs publics en  Suisse, fonc
tion  de l ’o rganisation  constitu tion 
nelle, ren d ro n t certa inem en t ard u e  la 
m ise en place de certa ines solutions 
proposées. Ce qui im porte, dans l’im 
m édiat, c’est la  prise de conscience 
des problèm es soulevés. Des idées 
nouvelles doivent ê tre  lancées qui, 
avec le tem ps, peuven t s’im poser. » 
N ous lu i donnons no tre  accord.

Eugène MALÉUS.

‘'y Y y CHRONIQUE JU R A SSIEN N E

SA IGN ELÉG IER : C ontre la  sup 
pression  de la  cavalerie. — Les orga
n isa teu rs  du  M arché-C oncours n a tio 
n a l de chevaux  de Saignelégier, au  
cours de leu r séance tenue  en  fin  de 
sem aine, on t décidé de  s’opposer fe r
m em en t à la  suppression de la  cava
le rie  p révue  p a r  le Conseil fédéral. 
Us lu i dem anderon t de to u t m e ttre  en  
œ u v re  pou r son m a in tien  ainsi que 
p o u r l ’encouragem en t de  l ’élevage 
chevalin  en  Suisse. Les o rgan isa teu rs 
du  m arché-concours n ’on t pas encore 
défin itivem en t a rrê té  la  fo rm e q u ’ils 
donneron t à le u r  dém arche auprès du  
C onseil fédéral. Ils a tten d en t que la  
Société d ’ag ricu ltu re  des F ran ch es- 
M ontagnes, le  S yndicat d ’élevage che
v a lin  e t la  Société des jeunes éleveurs 
des F ranches-M ontagnes p ren n en t à  
le u r  to u r position.

PORRENTRUY : L a jaun isse  en ré 
gression. — L ’épidém ie d’hép a tite  ép i
dém ique é ta n t en  voie de régression à  
P o rre n tru y  e t dans la  contrée, la  m ise 
à  ban  m ilita ire  qu i toucha it les com 
m unes de P o rren tru y , Chevenez, 
C ourtedoux  e t F on tenais a é té  levée. 
L e corps m édical b ru n tru tra in  a cons
ta té  une  fo rte  régression des cas de 
jaun isse  à P o rre n tru y  depuis une 
qu inzaine de jours.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

N EU CHATEL: F um er en  condui
sant... — ...peut p rovoquer un  acci
dent! D eux jeunes filles en  o n t fa it 
l ’expérience h ie r à  N euchâtel ru e  
M aillefer: la  conductrice  M1!e C. P o - 
chon, 21 ans, a  p e rd u  la  m aîtrise , de 
son véh icu le  en je ta n t une c igare tte  
p a r  la  fen ê tre . L ’au to  h eu rta  une  voi
tu re  en  sta tionnem en t e t la  conduc
trice  a insi que sa sœ u r âgée de 20 ans 
on t é té  assez sérieusem en t blessées.

VALANGIN: Iv re  au  volant. — D ans 
la  n u it de sam edi à dim anche, un  a u 
tom obiliste de Peseux, M. D. A., est 
en tré  en collision à V alangin, avec 
une  vo itu re  de Savagnier. U n p assa
ger de l ’au to  fau tive, M. R. D esche
naux, de N euchâtel, a  é té blessé e t 
hospitalisé. L a police a en  o u tre  re tiré  
le  perm is de M. D. A., qu i é ta it ivre.

LES R EU SSILLES: D éraillem ent. —
U n w agon de la  com pagnie des C he
m ins de fe r du  J u ra  a déraillé , sam edi 
m a tin  vers d ix  heures près d u  p a s
sage à n iveau  des Reussilies, au -des
sus de T ram elan . Ce déra illem en t a 
b loqué le  convoi d u ran t un  peu  plus 
d ’une dem i-heu re  e t  le  tra fic  autom o
b ile  a été détourné. C ertaines voitures 
qu i av a ien t em prun té  des chem ins v i
cinaux  se sont quelque peu  enlisées 
dans les cham ps.

DELÉMONT: L a  ville  s’étend. —
G râce à une décision prise  p a r  la bo u r
geoisie de D elém ont, la  ville  p o u rra  
encore s’é tend re  vers le Nord. L a bou r
geoisie de D elém ont a  décidé de céder 
145 000 m 2 de te r ra in  à  la  com m une; 
su r  cette  superficie, u n  q u a rtie r  com p
ta n t  env iron  1000 h ab itan ts  p o u rra  
ê tre  érigé. L a bourgeoisie é tud ie ra  éga
lem en t la  possibilité d ’ache te r d u  te r 
ra in  a p p a rten an t à  la  C onfédération  
au x  Franches-M ontagnes. C elle-ci a 
adm is de le rev en d re  aux  com m unes 
de L ajoux, Les G enevez e t M ontfau- 
con.

L a  v ille  de D elém ont est la  cité ju 
rassienne  qui accuse la  p lus fo rte  aug
m en ta tion  de population . E lle com pte 
au jo u rd ’hu i p lus de 12 000 hab itan ts  
alo rs qu ’en 1950 elle n ’en com ptait 
que 7500. Son m ouvem ent de popu la
tion  en tre  1950 e t 1960 é ta it de 27,2 °/o 
e t n e tre  1960 e t 1968, de 23,2% .

M O UTIER: O pération  nettoyage! — 
U ne vaste  en trep rise  de sa lub rité  a 
é té  organisée à M outier. 500 personnes 
environ, don t 400 écoliers, se sont m is 
à disposition de l ’au to rité  com m unale 
p o u r p rocéder systém atiquem en t à un  
nettoyage en  règle des cours d ’eau, 
des fo rê ts e t des pâtu rages. Q uan tité  
de détritu s, d ’objets les plus d ivers 
fu re n t ram assés e t rassem blés avan t 
d ’ê tre  achem inés vers le  dépôt des o r
du res m énagères. A m idi, un  repas en 
com m un fu t servi dans la can tine du 
stand . C ette action a p ris  fin  vers 
16 h. 30. R elevons que la p e tite  com 
m une de G randval o rgan isa it h ie r une 
action parallèle.

P etite  som m e  — grand bienfait: les 
tim bres Pro Ju ven tu te  !
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A REMEnRE
Près de  G e n ève ,

magasin
tabacs, souvenirs, 
p a p e te r ie  et

SALON DE 
COIFFURE

m essieurs, 2 p la 
ces, m oderne . 
Ensem ble ou sé
parém en t.
Tél. (022) 71 12 6t.

Votre 
papier 
à lettre

est le re fle t de  vo tre  
pe rso n n a lité .
Reymond. Serre 66, é 
la  Cheux - de  Fond», 
vous p résen te  ac tue l
lem ent une sé lection  
de  p o te rie s  de  bon 
août.

von GUNTEN
Léopo ld-R obert 23 

tA  CHAUX-DE-FONDt

LIVRES
d o cce ilo n  tout genre» 
ancien* et moderne» 
Achat vent*, échange 
-  Librairie place de 
Marché tél. 2 55 72.

En automne!
Trouble* de ta 
circulation I

une CURE efflcaca
Clrcutan, en pham u  
drog. S.40. V> I. 12.90, 
V, 22.50.

Articles
hygiéniques
Demandez les 
p rospectus.
E xpéd ition  rap ide  
et d iscrè te .
E. Schneider 
Case postale 121 
<024 Zurich

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
14 novem bre 1969

*p '

' V Naissances
Brust Evelyn, f i l le  de  Jürgen, ingén ieu r, 

e t d 'U rsu laO ohanna-C hrista  née Federsp ie l.
Palomo PedroO osé, f i ls  de  José-Luis, ou

v r ie r  de fa b riq u e , e t de  üulia née Blanco.
G uillaum e O liv ie r, f i ls  d e  3ean-Marc, gen 

darm e, et de C laud ine-Lyd ie  née Chassot.
S tauffer M ary lin , f il le , de  P ierre - Frédy, 

a g ricu lte u r, e t de Josiane - Jeannette  née 
S chindelholz.

Zanacca C aro le, f i l le  de S erg io , g é o 
m ètre, e t de Francesca née Terzi.

Mariage*
G rossenbacher René - Fernand, monteur 

é le c tric ien , e t Stoudmann M arguerite .
Calame André-Edm ond, ag ricu lteu r, e t Per- 

regaux-D ie lf 3acqueline-E liane.
Cattin  Jean-François-M axim e, em ployé de 

bureau, e t W icht M arie -C la ire .
Cuenat C harles-A ndré-A be l, d éco lle teu r, et 

3acot Edm ée-M onique.
Robert 3ürgen - G erhard, confiseur, et 

Schweizer A lice .

Décès
C apt née Roulin E liane-Andrée, née le 

27 o c to b re  1937, épouse de G ilb e rt - Louis 
(Rosiers 2).

VF 691

flamme claire joyeuse., 
flamme digne d'allumer 

une cigarette pleine de verve 
sansfards,sans artifices

saveur authentique, plaisir viril
Virginie: goût français

Avec ou 
sans filtre 
F r i-

Devenez un lecteur de notre qüotidien
ABONNEMENT :

1 m ois Fr. 4.50 3 m ois Fr. 13.—
6 m ois Fr. 25.—  12 m ois Fr. 50.—

9  ATTENTION! A TOUT NOUVEL ABONNÉ POUR UN AN
AU M O IN S, LE JOURNAL SERA ENVOYÉ GRATUITEMENT
JUSQU'AU 31 DÉCEMBRE 1969.

La C haux-de-Fonds, Parc 103 Lausanne, Sa in t-P ie rre  1
G e n ève , A rg a n d  4

en vous y abonnant dès maintenant
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Patinoire des Mélèzes 
La Chaux-de-Fonds

Champion suisse

MERCREDI 19 NOVEMBRE
à 20  h. 30  — LNA

Pourtour: adu ltes , Fr. 5.— ; é tu d ian ts , Fr. 3.50; enfants, Fr. 2.—. Tribune 
tubulaire: deb o u t, adu ltes , Fr. 6.— ; é tud ian ts , Fr. 4.50; enfants, Fr. 3.— . 
Places assises numérotées : supp lém ent Fr. 5.—.

Location: G rise l tabacs, L.-Robert 12; Sandoz, tabacs, Forges; G ra f, ta 
bacs, Serre 79; b uve tte  de la P a tino ire  — Simone Favre, D.-3.-Ri
chard 33. Le Locle.

Une machine à écrire suisse HERMES dans chaque foyer

Hermès
tA  MACHINE À ÉCRIRE SUISSE PARFAITE

Modèle Baby, super-légère et pour
tant robuste, contenue dans un coffret

Fr. 248.-
Modèle Media, adopté par l'armée 
suisse à cause de sa solidité à toute 
épreuve, coffret tout méfal

Fr. 395.-
Modèle 3000, la grande portative pos
sédant fous les raffinements de la 
machine de bureau : fabulateur, mar
geurs éclairs visibles, etc. ; coffref tout

Fr. 560.-
Mise à l'essai gratuite, location-vente, reprise avantageuse d'anciens modèles 

et service d'entretien chez

t
La Chaux-de-Fonds, Serre 66 ®  039/3 82 82
Neuchâtel, Saint-Honoré 5 CC 038/5 44 66
Neuchâtel, faubourg du Lac 11 ®  038/5 44 66

ZENITH LE CASTEL 
dès Fr. 265.—

50 m odè les en s tock

von G U N T E N
LA CHAUX DE FONDS 

Léopo ld -R obert 23 
Tél (059) 7 38 03

PIANO
A VENDRE tout de 
suite beau piano, 
en bon état de 
marche. Prix rai
sonnable.
Tél. (059) 2 75 <8.

THÉÂTRE 
DE LA CHAUX-DE-FONDS

Samedi 22 novembre
Portes: 19 h. 45 

Rideau: 20 h. 30 précises

UNE SEULE REPRÉSENTATION

Une femme \ 
à louer

Comédie gaie en 3 actes 
de François CAMPAUX

interprétée par le 
Club littéraire de la Société suisse 

des employés de commerce

Mise en scène: Henri BARBEZAT 
Décors: Richard DERENNE

Prix des places (toutes numérotées) 
Fr. 3.50, 5.50, 6.50, 7.50 

(vestiaire en sus)
Location à la Tabatière du Théâtre 
dès mardi pour les membres de la 
SSEC, dès mercredi pour le public

Lecteurs, favorisez 
les annonceurs de notre journal

MISE AU POINT
Pour mettre fin aux bruits qui circulent, j'informe

MM. les architectes, gérants et 
propriétaires

que je  n'ai nullement cessé mon activ ité  et que 
je  continue, comme par le passé, à exercer ma 
profession.

HENRI COMINI
Entreprise de bâtiments - Génie civil 
Maçonnerie ■ Béton armé - Transformations
Rue de la Capitaine 5 *> • Tél. 2 58 58 
LA CHAUX-DE-FONDS

•J-y-'y ’AV

Rio*6
L o n g o

...

10 pièces Fr. 1.50

Chaque Rio 6 Longo 
est soigneusement roulé à la tn â in .^ W  
Cônique ou droit -  lequel préférez-vous? 
Allumez-le n’importe comment, 
allumez-le n’importe quand-  
toujours il vous enchantera.

PRETS
sans caution

B A N Q U E  EXEL
La Chaux-de-Fonds

Av. L.-Robert 88 (fi (039) 3 16 12 
Ouvert le samedi matin

Les élèves-officiers 
de l’Armée du Salut 
mènent campagne à 
La Chaux-de-Fonds

du 15 au 23 novembre 1969 

Tous les soirs, à 20 h.:
programme intéressant et varié

Matinées pour les enfants:
du lundi 17 au vendredi 21 novembre, 
de 16 h. 30 à 17 h. 15

Salle de l'Armée du Salut
Rue Numa-Droz 102, La Chaux-de-Fonds

J'ai trouvé
le  m oyen de  fa ire  
exécu ter mes p h o to 
co p ie s  ô la m inute, 
sous mes yeux, e t è 
un p r ix  avantageux, 
chez Reymond, rue 
de  la Serre 66. à La 
Chaux-de-Fonds.

m aître  o p tic ie n
ne Das le Derdre de
vue
H ôp ita l 27 
NEUCHATEL

• \  r

W  Municipalité de Saint-lmier 

Stationnement en hiver

Avis aux usagers 
de la route

Afin de facilite r le déneigement des rues, les
usagers de la route se conformeront aux pres
criptions suivantes:
1. Il est in terd it de stationner des véhicules au

tomobiles de 24 h. à 06 h. aux rues et places 
suivantes:
rue des Jonchères 
rue du Midi 
rue Agassiz 
rue du Collège 
rue P.-Charmillot 
rue Neuve 
rue de la Société 
rue Basse 
rue du Raisin 
place Neuve 
place du Marché

2. Les usagers ne possédant pas de garage pour
ront parquer leur véhicule, sous leur propre res
ponsabilité, à un endroit qui leur sera désigné.

5. Les usagers qui désirent parquer leur véhicule 
durant toute la période hivernale s'annonceront 
au secrétariat municipal jusqu'au 5 décembre 
1969.

4. La municipalité décline toute responsabilité 
quant aux dégâts qui pourraient survenir aux 
véhicules laissés en stationnement aux endroits 
susmentionnés lors des travaux de déneigement.

5. Ces prescriptions sont valables durant toute la 
période d'hiver.

CONSEIL MUNICIPAL

Nous engagerions plusieurs

MONTEURS TÉLEX
pour activité intéressante dans le domaine des té lé
communications (télégraphe).

Conditions:
— Certificat de capacité (mécanicien ou mécanicien- 

électricien).
— Age préféré: de 22 à 30 ans.
— Nationalité suisse.
— Bonne santé.
NOUS OFFRONS:
— des places stables avec possibilité d'avancement;
— un salaire initial avec prise en considération de 

l'activ ité  antérieure;
— la semaine de travail de cinq jours.
Tous renseignements peuvent être obtenus par té lé 
phone au No 13.
Les offres de service manuscrites, accompagnées 
d'un bref curriculum vitae, du certificat de capacité 
professionnelle et de l'attestation des notes, doivent 
être adressées à la

DIRECTION D'ARRONDISSEMENT 
DES TÉLÉPHONES 
1002 LAUSANNE

J  V.
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Médailles d’or pour 
maîtres et apprentis

Brillants succès suisses lors de 
concours internationaux professionnels

Le bijou suisse jouit dans le monde entier, depuis des années, d'une 
réputation bien établie, et il est très recherché. Nos bijoutiers peuvent 
être à juste titre aussi fiers de la précision de leur travail que de l'inspi
ration sans cesse renouvelée qui préside à l'exécution de leurs créa
tions. L'Union suisse de la bijouterie et de l'arfévrerie, qui réunit tous 
les fabricants de bijoux, a tout lieu de se féliciter des médailles décer
nées dans des concours. professionnels internationaux à des jeunes spé
cialistes de la branche.

Une médaille d'or et un diplôme  
pour un jeune Genevois

Le G enevois Serge Burgat, âgé de 19 ans, 
appren ti b ijo u tie r  chez W eber & Cie S.A., à 
G enève, se souviendra certa inem ent tou te  sa 
v ie  du mois de  ju ille t où il représenta la Suisse 
au Concours professionnel in te rna tiona l de 
Bruxelles. Serge Burgat fu t classé prem ier, avec 
93 po ints, devan t le cand idat de  Grande-Bre- 
tagne (88 po in ts), d'Espagne (72 po ints), d 'A lle 
magne, d 'Ita lie , du Portugal et d 'Irlande . Il 
reçut une m éda ille  d 'o r e t un d ip lôm e.

Serge Burgat de va it réa liser comme sujet 
im posé une broche « bru te  », soit une broche 
non term inée, à l'é ta t d 'ébauche en que lque 
sorte, et ce d 'après un dessin d 'exécution . Ce 
concours perm it aux apprentis  de  donner la 
preuve de leur ha b ile té  m anuelle sous contrô le .

L'OSCAR du bijou

B race le t-m ontre en bois de rose brésilien orné de 177 diam ants; une 
petite  m erve ille  de beauté, de richesse et d ’élégance qu i est une création

Longines.

La  broche « bru te » qu i ob tin t un  p rem ier p r ix  avec le dessin d ’exé
cution  d ’après lequel ce b ijou  fu t  exécuté et qu i fu t  rem is à tous les 

partic ipants  à ce concours.

Serge Burgat, l ’apprenti b ijo u tie r genevois, au tra va il.

Les choses se présentent tou t d iffé rem m ent 
pour les b ijou tie rs  qui pa rtic ip en t à l'« In ter
national Diamonds A w ard » de New York. Un 
ju ry  in te rna tiona l extrêm em ent sévère exam ine 
les b ijo u x  qu i lui sont soumis et n 'a ttribue  qu'à 
un très p e tit nombre, une é lite , le  fam eux « In
te rna tiona l Diamonds A w a rd» , qu i est, plus ou 
moins, l'« O scar» du b ijou .

Nos joailliers abonnés 
à ce genre d'OSCARS

Le ju ry  tien t non seulem ent com pte dans son 
appréc ia tion  de la qua lité  de l'exécution , mais 
égalem ent de l'insp ira tion  créa trice  qu i a p ré 
sidé à la com position  des b ijo u x  présentés. 
O r nos jo a illie rs  sem blent ê tre  abonnés à ce 
genre  d'« O scars»: on re trouve chaque année 
quelques maisons suisses au nom bre des élus. 
En 1969, sur les 1800 pièces de jo a ille r ie  qui 
furent soumises au ju ry  par 627 artistes de 
30 pays d iffé rents, 30 créations seulem ent ont 
é té trouvées d ignes de te lles  d is tinctions et 
sept d 'en tre  e lles p rovena ient de  Suisse.

Deux maisons suisses 
firent sensation

Les b ijo u x  ornés de pe tits  diamants éta ien t 
particu liè rem ent nom breux ce tte  année; 4000 
diamants avaient é té  utilisés pour la réa lisation 
des 30 b ijo u x  qui reçurent des prix , et le  plus 
gros de ces diam ants ava it moins d'un carat. 
Deux maisons suisses firen t sensation à cause 
des nouveaux m atériaux auxquels e lles avaient 
eu recours. Tout d 'abo rd  Longines, qui avait 
é légam m ent com biné le bo is de rose b rés ilien  
avec des diamants, et ensuite P iaget, qu i u t il i
sait de manière pa rfa ite  des pe tits  m orceaux 
de nacre. Des plaque^ d 'ém ail con féra ient une 
note o rig ina le  à certains b ijoux. Deux maisons 
pa rtic ipan t au concours de ce tte  année, Schle- 
ge l & Plana, Berne, et Longines, Saint-lm ier, 
figu ra ien t pour la tro is ièm e fo is  au nom bre des 
lauréats et furent nommées membres de la 
« Diamonds International Academ y » qu i, jus
qu'à présent, ne com pte que 42 membres.

Faire respecter notre 
« tradition et qualité »

Qui ne sera it f ie r des b rillan ts succès rem
portés par un apprenti et par des m aîtres au- 
delà de nos fron tiè res ! On peut d 'a illeu rs  ê tre  
certa in que le jeune apprenti b ijo u tie r gene
vois, qui tém oigna à Bruxelles de la haute qua
lité  du trava il suisse et de l'exce llence  de 
notre form ation pro fessionne lle , saura fa ire  
respecter ce tte  « trad ition  de qua lité  » qui est 
la nô tre quand il aura qu itté  les rangs des 
apprentis pour deven ir un m aître lui-même.

Le jo a il lie r  zurichois B a rth  rem porta un succès à New Y o rk  avec une 
bague en or très orig ina le : en pouva it être enfilée par quatre ouver

tures d ifférentes.

 ..
T i

\ ' î- . ' i
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- î v  <
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Seule la maison Schlegel &  Plana, de Berne, a été distinguée par 
deux fois pour ses créations. Des diamants et des petits cubes d’or 
et de lap is -lazu li enrichissent la bague, tandis que la broche se com
pose de plaques en œ il-de -tig re  brun serties d ’or et de diamants.

*

1-------

WÆyù- ' '

« F low er o f Paradise », la  « F leu r de Paradis » ! Tel est le nom poé
tique de la broche présentée par la maison Hans Ruedi Wagner, de 
V au ffe lin , à laquelle v in g t-de ux  diam ants combinés harmonieusement 
à de nombreuses petites plaques d’ém ail bleu et pourpre confèrent 

un indéniable cachet.
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GRACE A UN PERSONNEL HAUTEMENT QUALIFIÉ... REVÊTEMENTS DE TOUS

...DES INSTALLATIONS BIEN CONÇUES 

ET BIEN EXÉCUTÉES...

SOLS ET ESCALIERS

EN MATIÈRES PLASTIQUES

TAPIS TENDUS OU COLLÉS

... DES APPAREILS DE QUALITÉ

ORFEO
Services GIANINI
industriels LA CHAUX-DE-FONDS 

Rue Jardinière 41

LE LOCLE Tél. (059) 2 59 97

Les artisans du 
collège Girardet 

au Locle

André
BUBLOZ

INSTALLATIONS: 
TÉLÉPHONE 

HORLOGES et 
SIGNAUX

Chemin des Etangs 17 
Téléphone 5 20 69 
LE LOCLE

VITRERIE

ost

LA CHAUX-DE-FONDS 
Serre 62 - Tél. 213 22

LE LOCLE
Grand-Rue 40 - Tél. 517 36

Maspoli
&Cie

BATIMENTS 

TRAVAUX PUBLICS

Foule 26 - Tél. 5 20 93 i 
LE LOCLE

■ '  )> ■

COUVERTURE

FERBLANTERIE

'̂Sommer
LE LOCLE

Rue des Envers 60
t

Téléphone 5 36 61

• .4,. #  éi- «• ' ./

FERBLANTIER APPAREILLEUR

l Jsj
’ ! 

MENUISERIE
Air comprimé - Aspiration

Ventilation Les Fils de
y

René Jean
Vernetti Conti

LE LOCLE Crêt-Perrelet 3

Rue des Envers 17 Téléphone 5 41 35

Tél. (039) 5 24 39 LE LOCLE

La construction du COLLÈGE PRIMAIRE GIRARDET

a été réalisée par

avec la collaboration de maîtres d'état et 

d'entreprises du Locle et de la région

(ici ub SiAD'èO'J.sempa
constructions préfabriquées

Remparts 19 - 1401 YVERDON 

Tél. (024) 2 30 56 - 2 87 78

IV : ^

bâtiments scolaires • halles de gymnastique - 

colonies de vacances - hôpitaux - bâtiments 

administratifs - pavillons de logements • bureaux • 

fabriques - etc.

Marcel Lagger 
& Fils
GYPSERIE PEINTURE Papiers peints

Bassets 72 - Tél. 214 44 
LA CHAUX-DE-FONDS

SPÉCIALITÉS: 
PLEINP-O-COL 
ÉMAIL BÉTON
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CHRONIQUE GENEVOISE ■
. ' • ' * • • ' i ^ . v  -■ V y. 1 •

Prévoyance sociale et santé publique

L’ASSISTANCE MÉDICALE
Nous avons reçu  le tou jours volu

m ineux rap p o rt général du Service 
d’assistance m édicale pou r 1968. Ce
lu i-ci rend  com pte égalem ent de 
l’activ ité  des policliniques un iversi
ta ires e t des établissem ents hosp ita
lie rs dépendan t d irec tem en t de l ’E ta t: 
H ôpital cantonal, C linique de B el- 
A ir, M aison des convalescents e t M ai
son de Loëx.

Sans nous é tendre  ou tre  m esure, 
nous allons exposer aussi succincte
m en t que possible les données de 
n a tu re  à  in té resser le  lecteur. Souli
gnons d ’abord que le chef du D épar
tem en t de la  prévoyance sociale e t de 
la  san té  publique W illy Donzé est de 
d ro it p résiden t des com m issions ad 
m in is tra tives des d ivers é tab lisse
m en ts hosp ita liers cités p lus h a u t e t 
que ce n ’est pas une sinécure pour 
celui qui v eu t su ivre  de p rès leu r 
gestion, ce qui fu t le  cas d ’abord  du 
tem ps de no tre  reg re tté  Jean  T reina , 
puis de son successeur.

Le nom bre des m alades hospitalisés 
au com pte du Service d ’assistance 
m édicale ne présen te  q u ’une légère 
augm entation  (plus 37) p a r  rap p o rt 
à  1967. C ependant, il est u tile  de p ré 
ciser qu ’à la  su ite  de la  suppression 
de la division des lits  de la  policli
n ique de ch iru rg ie  à p a r t ir  du 1 "  oc
tobre  1968, on en reg istre  une  d im inu
tion de 124 m alades p o u r ce tte  d iv i
sion. En ce qui concerne l ’H ôpital 
cantonal (m oins 21), la  M aison de 
Loëx (plus 1) e t la  M aison des con
valescen ts (plus 13), on p eu t consi
d é re r que le nom bre des m alades e s t 
stable. P a r  contre, une  augm enta tion  
re la tivem en t im portan te  ap p a ra ît à  
la  C linique psych ia trique  de B el-A ir 
(plus 92) e t dans les étab lissem ents 
p rivés (plus 76). B ien q u ’on consta te  
une augm entation  du  nom bre de m a
lades à  la  C linique p sych ia trique  de 
B el-A ir aussi b ien  pour les G enevois 
(plus 14), les confédérés (plus 62) que 
les é tran g ers  (plus 16), le  nom bre de 
jou rnées pou r les G enevois e t les

S8R7 aù& tfatft
fédérés il a augm enté de 7480. Le fa it 
que les m alades confédérés dom iciliés 
à G enève ne sont p lus tran sfé rés  dans 
le u r  canton d ’origine en est v ra isem 
b lab lem en t la cause. Il y  a lieu  de 
souligner égalem ent le  rô le im p o rtan t 
joué su r le  p lan  hosp ita lier p a r  les 
pensions p rivées placées sous la  su r
veillance du C en tre  d ’in fo rm ation  e t 
coordination pou r personnes âgées. Si 
ces pensions n ’ex is ta ien t pas. la  trè s  
g rande m ajo rité  des 542 personnes 
p lacées dans ces é tab lissem ents au  
com pte du Service d ’assistance m éd i
cale a u ra it dû sé jou rner à la  C linique 
psych ia trique  de B el-A ir ou à l’H ôpi
ta l cantonal.

En 1968, 2004 cas (chaque cas com 
p ren an t souvent p lusieurs m em bres de 
la  m êm e fam ille) on t é té  tra ité s  au  
t i tre  du C oncordat e t 272 cas confor
m ém ent à la  C onvention ad m in is tra 
tive re la tiv e  aux  assistés resso rtis
san ts de p lusieu rs cantons. Il s’ag it 
aussi ’iien  de personnes hospitalisées 
que de personnes tra itées  am bula to i- 
rem ent.

Mémento genevois
COMÉDIE (tél 24 05 00): 20.45, ««Quarante C a 

ra ts»,  d e  Bari lle t e t  G r é d y .  a v e c  G a b y  
Sylvia , B e rn a rd  L a v a le t t e  e t  D e n i s e  G r e y  
( G a la s  K ars en ty  H e rb e r t ) .

V

Le nom bre to ta l des m alades hospi
talisés au com pte du Service d ’assis
tance  m édicale s’est élevé à 8508 
(8471 'en 1967).

L a rép a rtitio n  de ces m alades s’é ta 
b lit de la  façon su ivan te  :

Genevois
M a l a d e s  J o u r n é e s  

H ôpital can tona l 1232 41022
C linique psychiatrique 

de B el-A ir 322 53 657
M aison des convalescents 143 4 387
M aison de Loëx 166 45 823
D ivision des lits 

des policliniques 
de ch irurg ie
e t de m édecine 228 2 384

2091 147 273

Confédérés
M a l a d e s  J o u r n é e s

H ôpital can tonal 2475 74 351
C linique psych iatrique 

de B el-A ir 462 57 557
M aison des convalescents 244 7 418
M aison de Loëx 155 40 623
D ivision des lits 

des policliniques 
de ch iru rg ie  
e t de m édecine 372 3 651

3708 183 600

Etrangers
M a l a d e s  J o u r n é e s

H ôpital cantonal 1493 38 071
C linique psych ia trique  

de B el-A ir 224 23 485
M aison des convalescents 128 3 355
M aison de Loëx 50 13 767
D ivision des lits 

des policliniques 
de ch iru rg ie  
e t de m édecine 272 2 458

2167 81 136

E n ou tre , 183 m alades genevois, 
231 m alades confédérés e t 128 m a
lades é trangers  ont été soignés en 
sanato rium  e t dans d ’au tres  é tab lisse
m ents privés.

Les dépenses to ta les à la  charge de 
l ’E ta t on t passé de 45 m illions en 1964 
à 75 m illions en 1968 (en nom bre 
rond).

H Ô PÎtA L  CANTONAL
A u chap itre  de l’H ôpital can tona l 

relevons que la p rem ière  p a rtie  est 
consacrée à  la Comm ission adm in is
tra tiv e  qu i a ten u  d ix  séances o rd i
n a ires  e t aux  sous-com m issions qu i 
on t tenu , dans l’ensem ble, une  v ing
ta in e  de séances.

La m ém oire de n o tre  cam arade  
Je a n  T re ina  est évoquée e t l ’on p ré 
cise q u ’il a  p résidé la Com m ission 
adm in is tra tiv e  pen d an t onze ans 
(1954-1965).

D u ran t d ix -n eu f ans, il p résida  
successivem ent le  D épartem en t du  
com m erce e t de l ’industrie , pu is le  
D épartem en t de l a  prévoyance so
ciale e t de la  san té  publique, à  la

tê te  duquel il succéda à M. A ntoine 
P ug in  en  1954.

C’est grâce a ses effo rts  que fu t 
m enée à b ien  la p rem ière  é tape  de la 
reconstruction  de l ’H ôpital cantonal. 
I l s’a ttac lla  égalem ent de tou te  son 
énergie à développer les é tab lisse
m ents hosp ita liers genevois. On ne 
d ira  jam ais assez quelle hau te  idée 
il se fa isa it du sens social de sa 
m ission e t tou te  la  reconnaissance 
que lu i do it en  pa rticu lie r le  p e r
sonnel hospitalier' p o u r l ’am éliora
tion  de ses conditions de travail.

E t la  Comm ission adm in is tra tive  
renouvelle  à M ””  T reina , qu i a si b ien 
su seconder e t sou ten ir son époux 
dans tou tes les c irconstances de sa 
v ie  politique, ses condoléances émues.

TROISIÈME ÉTAPE DE LA 
RECONSTRUCTION DE L’HÔPITAL

D u ran t ce tte  année, les com m is
sions de reconstruction  e t de coor
d ination  on t poursuivi l ’étude du p ro 
g ram m e de la tro isièm e étape de la, 
reconstruction  de l ’hôpital. Q uelques 
p roblèm es d ’im portance cap ita le  on t 
pu  ê tre  résolus; il s’ag issait de d é 
te rm in e r les circu lations in te rnes e t 
l ’en trée  des v isiteurs. C elle-ci a é té  
déplacée au  sud du b â tim en t des lits. 
I l est proposé de constru ire  une to u r 
con tenan t six  ascenseurs contre  la  
face sud du  b â tim en t des lits. Cela 

, év ite ra  les em bouteillages au  m om ent 
des visites, qu i accéderont a insi d i
rec tem en t aux  un ités de soins, e t 
pa llie ra  l ’insuffisance actuelle  des 
m oyens de c ircu lation  verticaux . A u 
n iveau  du sol, les locaux annexes 
réservés spécialem ent au  public tro u 
v e ro n t a isém ent place. L ’a rriv ée  des 
v is iteu rs  se fe ra  p a r  le  bou levard  de 
la  Cluse.

Les nouvelles m éthodes d ’enseigne
m en t on t am ené la F acu lté  de m éde
cine à dem ander la  re fon te  du  p ro je t 
du  bloc d ’enseignem ent. Le ha ll d ’en 
tré e  actuel, 24, ru e  M icheli-du-C rest, 
fe ra  office de salle de pas perdus, 
rése rvée  aux  é tu d ian ts  e t à  l ’ensei
gnem ent.

Le fu tu r  cen tre :m éd ica l e t c h iru r
gical d es  entrées» ,Ja. .radiologie, les 
blocs ch irurg icaux , q u ’il se ra it ju d i
cieux  de pouvoir a g ran d ir  dans les 
années à  ven ir, on t égalem ent fa it 
l ’ob je t d ’une étude  poussée.

Le problèm e des c ircu lations ex 
te rn es e t des park ings a aussi re ten u  
l ’a tten tio n  de la  comm ission.

Le p ro je t défin itif de la  tro isièm e 
étape  de la reconstruction  de l’hôpi
ta l a  été accepté p a r  la  Com m ission 
adm in istra tive , e t les arch itec tes on t 
pu  rem ettre , comm e prévu, à  fin  
sep tem bre  1968, les p lans défin itifs 
au  D épartem en t des tra v a u x  publics.

On sa it que le G rand  Conseil a, 
depuis lors, vo té  les créd its en  vue 
de ce tte  tro isièm e étape.

(A suivre.)

Les propos libres du père Gnagnu

Respectez la priorité

Le P a rti lib é ra l est un  cu rieux  
p arti, il b rû le  au jo u rd ’hu i ce q u ’il 
ad o ra it h ier. Il adore en ce m o
m en t la  lu tte  ouverte. Il est con tre  
la  « com binazione » cuisinée p a r  
les notables. I l est contre la  ro u 
tin e  qu i est de v o te r pou r les 
gens en place.

E nfin, il essaye de se re fa ire  une 
v irg in ité  depuis longtem ps p e r
due.

T ou t cela parce  que les c ir
constances ne  lu i son t pas propices. 
M ais to u t cela n ’est q u ’une façade 
com m andée p a r  l’événem ent. S i
tô t les élections term inées on a s
sistera  aux  g randes réconciliations 
aux  séances du G rand  Conseil, 
quand  il s’ag ira  de lu t te r  con tre  la  
gauche.

U n Jean  V incent au  Conseil 
d ’E tat, c’est pou r les lib é rau x  le 
rouge au  fron t, la  fin  de le u r  qu ié
tude. E n tou te  objectivité, ce ne 
son t pas les p iè tres explications 
que les deux candidats on t don
nées lors du face à face avec la 
presse qui on t convaincu.

R eprocher à V incent de se fa ire  
so igner les yeux à Moscou...' a u 
ta n t rep rocher à Sophia Loren de 
v en ir accoucher à G enève.

V ouloir em pêcher une rep résen 
ta tio n  au  Conseil d ’E ta t d ’une 
la rge  couche de la  population, 
c’est ça leu r dém ocratie.

E t ta  sœ ur.

Le père Gnagnu.

Le Théâtre de la 
ne saurait

Nos lecteurs on t déjà  é té  re n 
seignés q u ’une société SE FTI ava it 
racheté  le capita l de la Société im 
m obilière qui ab rite  le  th éâ tre  de 
la  C our S a in t-P ie rre . De ce fait, 
tous les locataires on t reçu  leu r 
congé, y  com pris M m’ C asetti-G io- 
vanna, d irectrice  du  th éâ tre  ; l’im 
m euble doit ê tre  transform é, ce qui 
signifie la fin  de l ’activ ité  théâtra le .

On sa it q u ’ou tre  le th é â tre  qu i 
com pte 482 places, cet édifice com
porte  la salle O dier (350 places) e t 
deux  salons (60 e t 40 places). C ette 
nouvelle est d ’a u ta n t plus conster
nan te , que des th éâ tre s  genevois 
d ispara issen t l ’un  après l ’au tre  : le 
T héâ tre  de Carouge, le G rand - 
Casino, la  R éform ation  et, d ’ici peu, 
le  V ictoria-H all sera  aussi l’objet 
d’im por.tantes réfections.

SON UTILITÉ
Le T héâ tre  de la  C our S a in t- 

P ie rre  tien t une place im portan te  
dans la v ie  a rtis tique  genevoise. C réé 
en 1828, il fu t d ’abord  le siège du  
C onservatoire de m usique. F ranz  
L iszt y  enseigna e t y  donna des ré 
citals, com m e aussi D inu L ipatti, 
N ik ita  M agaloff, C lara H askil, Ségo- 
via. L icette  D arsonval e t L udm ila 
T chérina y dansèren t ; on y v it D ul- 
lin  e t sa troupe  e t il ab rite  de nos 
jou rs les opérettes applaudies au tre 
fois >u G rand -T héâtre . Sans p a rle r  
des onférenciers p restig ieux  e t des 
ém inentes personnalités in te rn a tio 
nales que les R encontres in te rn a tio 
nales de G enève y  on t am enés à 
chacune de leu rs sessions e t ceci r é 
gu lièrem en t depuis 1948.

VA-T-O N LE LAISSER DÉMOLIR?
Dès l ’annonce d’une dém olition 

im m inente, les m ilieux cu ltu re ls 
s’ém uren t e t décidèren t de fa ire  l’im 
possible pou r te n te r d ’év ite r la  d is
pa rition  de cette  salle  irrem plaçable. 
A insi fu t fondée l ’A ssociation des 
am is du  T héâ tre  de la  Cour S a in t- 
P ie rre , don t le p rés iden t est M* Eric 
Sandoz, p résiden t des In té rê ts  de G e
nève.

86<â¥,% ’m re^é isS ïà ïtT‘3é presse, 
il ' a  rappelé  qu ’eri" m oins ‘ de v ing t 
ans, la  population  genevoise a p lus 
que doublé, alors que le nom bre de 
ses salles de spectacles s’é ta it fo rt 
am enuisé. L a cessation de l ’activ ité  
de ce th é â tre  dev ra it avo ir lieu  le 
30 ju in  1970, alors que des con tra ts

cour Saint-Pierre 
disparaître
ont déjà  été signés pour la saison 
1970-1971.

M ' Sandoz rappela  que ce th éâ tre  
a tou jours joué avec succès, sans de
m ander aucune subvention. L ’associa
tion se propose d 'en tre r en contact 
avec les au to rités m unicipales e t can
tonales pour qu ’elles le rachèten t. (Il 
fa lla it y songer avant, réd.) Il pou rra it 
en p lus de son activ ité  antérieure , 
deven ir une annexe du C onservatoire; 
ou une annexe du G rand -T héâ tre  
pou r de petits  opéras, ou encore re 
cevoir un cen tre  d ram atique, idées 
chères à M. H erbert G raf.

S .O .S .
M. Jean  Vigny, p résiden t du Con

seil genevois des théâ tres  e t de la 
m usique a d it com bien le conseil 
é ta it n av ré  de voir encore cette salle 
d isp ara ître , après ta n t d 'au tres, alors 
que no tre  population a doublé en 
tre n te  ans.

Il n ’y a pas trè s  longtem ps, la  
com m unauté au ra it pu acquérir l ’im 
m euble à des conditions in téressantes. 
D em ain, il faud ra  probablem ent une 
som me double. Aussi e stim e-t-il in 
dispensable que nos au to rités consti
tu en t un  dossier et trouven t une solu
tion  pou r év iter cette destruction.

M. G uillaum e Chenevière, p résiden t 
du C artel des théâtres d ram atiques 
pa rtag e  en tièrem en t cet avis.

UNE PÉTITION VA ÊTRE LANCÉE
N otre cam arade C laude K etterer, 

m aire  de la ville, a déjà  déclaré que 
« pour l ’in stan t, la  ville ne peu t son
ger à acquérir cet im m euble, m ais 
q u ’elle res te  p rê te  à exam iner le p ro 
b lèm e ».

Les au to rités cantonales n ’ayan t pas 
encore été contactées, une pétition  va 
ê tre  lancée. L ’opinion publique devra 
donc m an ifester son a ttachem en t au 
théâ tre . U n fo rt couran t d ’opinion en 
fav eu r de cette  salle p e rm e ttra  d’en 
assu rer la survie.

Il fau t sauver ce sym pathique e t 
excellent th éâ tre  !

C.-S. MUELLER.

Ndlr. — Nous reviendrons dans un 
p rochain  artic le  çup ce ttè  _affaire1,.car, 
il est évident , , ’îesj a u to r ité s , he^ 
sau ra ien t se p rê te r  à une opération  
spéculative. I l y  a belle lu re tte  que 
les au to rités de la  ville  au ra ien t dû 
se p réoccuper de la  survie du T héâ
tre  de la  Cour S a in t-P ie rre , c’e s t-à - 
d ire  av an t que les spéculateurs s’en 
m êlen t !

Le programme d’action des métallons 
F0MH pour 1 9 6 9 - 1 9 7 0

De « Syndicats libres »:
A. Application d’accords convention

nels
1. M ise au  po in t d ’une  rég lem en

ta tio n  locale pou r le lib re  passage 
en tre  les in stitu tions de prévoyance 
des en trep rises p a r  la création  d ’une 
fondation  parita ire .

2. E tude  en vue de l ’application  
rap ide  de l ’accord conventionnel su r 
le  perfec tionnem ent professionnel.

3. Mise en service du fonds de p a r
tic ipation  e t ex tension  de son app li
cation  aux  en trep rises m arginales.

B. Revendications locales
1. A ugm entation  générale des sa

la ires réels po u r le déb u t de 1970.
2. Im p o rtan te  é lévation  des salaires 

m inim um s d ’em bauche.
3. C om pensation du  renchérisse

m en t en 1970 p a r  le  m oyen d ’une 
augm entation  générale  égalitaire.

4. R evendications re la tives à un 
e ffo rt particu lie r en vue de lu tte r  
con tre  la  crise du logem ent.

5. G énéralisation  du sa la ire  m en
suel.

Ce program m e a été m is au point 
p a r le com ité des m étaux  suite à 
de larges discussions qui ont eu lieu 
dans les groupes d ’en trep rises e t à 
l ’assem blée générale des délégués. 
Si les trav a illeu rs  appo rten t leu r 
appui aux  effo rts déployés p a r  le 
syndicat, il sera  possible de fa ire  
triom pher nos dem andes. Nous savons 
que no tre  program m e est chargé, 
m ais nous savons aussi que l’indus
tr ie  genevoise doit ê tre  à m êm e de 
fa ire  d ro it aux  revendications syndi
cales. Le succès dépend en tièrem en t 
de la volonté e t de la ténacité  de 
tous les travailleu rs .

Travailleurs des entreprises de la 
métallurgie genevoise, soutenez votre 
syndicat en participant activement 
aux assemblées d’usines et en rejoi
gnant nos rangs!

Comité des métaux.

A joutons que le com ité des m é
tau x  est présidé p a r  no tre  cam arade 
Louis Folquet, élu  député le mois 
dernier.

toutes 
opérations S 

de caissebanque, d'épargnegenève
établissement public d’épargne et de crédit
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
CHATEAU-D’ŒX 
UN APATHIQUE ?

Lu dans un article du libéral 
Rz commentant les élections dans 
le « Journal de Château-d’CEx » :

« Nous ignorons si la propa
gande, que nous préférons ne pas 
qualifier, du Parti socialiste, a 
joué un rôle en sa faveur. »

La propagande socialiste a été 
particulièrement vive à Château- 
d’CEx. Mais pourquoi M. Rz ne 
veut-il pas la qualifier ? Nous au
rions été si heureux d’apprendre 
son avis ! L’apathie qui a provoqué 
la défaite de son parti — comme il 
le reconnaît lui-même — l’aurait- 
elle frappé au point de le rendre 
incapable de trouver des épithètes?

MONTREUX 
HOMME DE GAUCHE?

Parlant à Montreux devant les 
paroisses protestantes, M. Marcel 
Regamey de la « Nation » a parlé 
de la gauche et de la droite. Pour 
qui l’ignorerait, précisons que c’est 
actuellement son grand dada. Se
lon notre confrère Luginbuhl du 
« Journal de Montreux », M. Rega
mey a notamment déclaré :

« En Suisse, tout le monde est 
de droite, bien que tout le monde 
se dise de gauche, car il n’y a pas 
de vrais hommes de gauche », de 
révolutionnaires (quelques étu
diants, tout au plus !) »

Pour prendre à tel point ses 
désirs pour des réalités, M. Rega

mey doit être, nous le craignons, 
un utopiste. Donc un homme de 
gauche !

BEX
ABUS

Dans le « Journal de Bex », un 
lecteur se plaint des ramasseurs de 
châtaignes :

« Entre le 1" et le 2 novembre, 
écrit-il, ce n’est pas loin d’une 
tonne de châtaignes qui, tant par 
voitures, motos ou à pied sont des
cendues de la Combe vers la ville 
et la plus grande partie fut ra
massée où la forêt est ébûchée et 
fauchée régulièrement.

» Une seule personne est venue 
me demander si elle pouvait ra
masser des châtaignes et a donné 
en partant 5 fr. à ma femme. 
Merci.

» Une autre était déjà presque 
en train de ramasser les fruits 
que ma femme découvrait avec le 
râteau à un endroit où nous 
n’avions pas encore pu ramasser.

» Une autre qui ramassait pour 
le second jour m’a contesté la 
propriété du terrain et des fruits, 
j’ai dû passer trois fois vers elle 
lui dire que nous n’avions pas fini 
de ramasser pour qu’elle se décide 
à partir. Une autre année j’ajou
terai le parfum !

»A  deux motocyclistes qui s’ap
prêtaient à descendre avec 70 à 
80 kg. j’ai dit vous en aurez de 
quoi manger jusqu’au printemps.

Ceux-ci m’ont répondu : « Ne t’en 
» fais pas, nous avons 60 lapins à 
» la maison. »

Lorsque certains auront reçu un 
fort marron ou une châtaigne bien 
assénée par un propriétaire exas
péré, ils se plaindront !

LAUSANNE
IMPORTANTE MOTION 

La concurrence fiscale entre 
communes est une entrave impor
tante au développement économi
que et rationnel du canton. Il est 
heureux, en conséquence, que le 
député socialiste de Morges, P. 
Muller, appuyé par un grand nom
bre de ses camarades, ait déposé 
la motion suivante devant le 
Grand Conseil :

« Pour aider les communes vau- 
doises à résoudre leurs problèmes 
financiers et supprimer la con
currence fiscale entre elles, les dé
putés soussignés demandent la 
suppression de l’article 7 de la loi 
du 5 décembre 195S sur les im
pôts communaux. Cet article per
met aux communes d’arrêter le 
taux de progression des impôts. 
Cette possibilité est utilisée par 
123 communes dont 91 dans les dis
tricts des bords du Léman déjà 
géographiquement privilégiés. »

La majorité bourgeoise de ce 
canton sera-t-elle assez sage pour 
joindre ses voix à la motion socia
liste ?

VÉBÉ.

Coop-Loisirs: En direct avec Claude Mossé
Globe-trotter infatigable, Claude 

Mossé a rapporté de ses récents voya
ges une série d’impressions sugges
tives. Témoin de grands événements 
mondiaux, le reporter a saisi les ima
ges les plus significatives, autour des
quelles il a essayé de bâtir une vision 
objective de la situation internatio
nale actuelle.

L’autre soir, sur l’invitation de Coop- 
Loisirs,':ïr'â pi*éserit& une jforîTéreHSS 
publique sur les problèmes les plus 
préoccupants de cette année. Une 
causerie-dialogue fut ensuite engagée. 
On peut regretter que la participa
tion à cette discussion ait été plutôt 
miteuse.

C. Mossé a fait un survol des 
« points chauds » de notre planète, 
avant d’analyser les conséquences 
éventuelles des troubles qui mena
cent la paix. « La conquête de la lune 
doit être considérée comme une péri
pétie, sans plus. 1969 n’est pas une 
année extraordinaire, mais une conti
nuation de la nouvelle renaissance 
sngagée en 1968 », a-t-il déclaré.

Le Moyen-Orient a retenu l’atten
tion de l’orateur qui émet des propos 
pessimistes quant à l’éventualité d’un 
règlement du conflit israélo-arabe. Si 
es pressions arabes à l’égard d’Israël 
lont aussi vaines qu’inutiles, on peut 
lussi s’interroger sur les intentions 
igressives du militaire Moshe Dayan.

Une solution satisfaisante pour les 
réfugiés palestiniens n’est pas pour 
demain. Les Etats arabes soutiennent 
fnancièrement les guérilleros pales
tiniens, toutefois aucun n’a envie 
d’abriter sur son territoire cette po
pulation déchirée. Pour les Libanais, 
la présence des feddayins est un véri
table cheval de Troie. Le chef égyp
tien, Nasser galvanise son peuple. On 
peut .se demander .si cet homme poli
tique veut vraiment un nouvel af
frontement avec ses ennemis, ou s’il 
tient davantage à lutter spectaculai
rement pour demeurer le leader arabe 
incontestable.

Un règlement des hostilités du 
Moyen-Orient par l’intermédiaire de 
l ’ONU serait voué à un échec certain. 
En effet, on peut douter de l’effica
cité de cette organisation internatio
nale.

Escale en Algérie, qui à travers une 
crise cherche la meilleure issue. Il 
est vrai que les divergences tribales 
ne facilitent pas l’harmonisation du 
pays. L’observateur remarque partout 
des éléments de l’armée, alors que 
l’équipement hôtelier devient désuet. 
De l’Afrique du Nord, le reporter de 
la Radio romande nous emmène direc
tement aux Etats-Unis. Pour dresser 
un portrait du Nouveau-Monde, un 
séjour à New York s’impose, le temps

de prendre le rythme infernal de cette 
ville conditionnée. Le New-Yorkais 
s’est habitué à ce genre d’existence 
presque excentrique. Il parcourt cha
que jour plusieurs centaines de kilo
mètres pour regagner la cité-dortoir. 
De retour dans son foyer, il s’installe 
confortablement devant la télévision 
pour voir des westerns. Les heures 
de travail comme les pauses sont ré
glées: identiquement^ pour -tous, ou
vriers1 *dU" directeurs.- New York «.ne 
dort pas tranquille. La violence guette 
les passants dès que la nuit tombe. 
Le racisme aussi gagne de l’ampleur, 
sur le territoire des Etats-Unis. Dans 
certains Etats du Sud notamment, la 
haine raciale devient insupportable. 
On assiste à des scènes révoltantes 
qui se répètent quotidiennement. 
L’économie américaine fait confiance 
à la valeur intellectuelle des cadres, 
quel que soit leur âge. C’est ainsi que 
l ’on rencontre assez fréquemment des 
directeurs d’entreprises qui n’ont pas 
atteint la trentaine. Deux mots sur 
l’Allemagne, pour souligner l’étonnant 
< miracle économique » de ce pays qui 
vient d’accorder ses faveurs à un gou
vernement socialiste. La contestation 
est aussi évoquée. Le conférencier 
estime que ce phénomène est néces
saire à la préparation de la nouvelle 
société de demain.

K. Sch.

L’Université de Lausanne: un parent 
pauvre du budget de l’Etat de Vaud

A l’occasion de la rentrée univer
sitaire, le rectorat de l’Université de 
Lausanne a présenté à la presse ses 
préoccupations actuelles.

M. Rivier, recteur, et les deux vice- 
recteurs ont exposé trois importants 
problèmes : la loi sur l’enseignement 
supérieur, Dorigny et le budget pour 
1970.

* » «

En ce qui concerne la loi sur l’en
seignement supérieur, l’Université de 
Lausanne a organisé, cette année, 
une consultation générale. Les diffé
rentes propositions et les avis motivés 
recueillis à cette occasion sont main
tenant à la disposition de la « délé
gation de l’Université » à la Commis
sion extra-parlementaire, qui s’est 
chargée de rédiger un document de 
synthèse. L’Université se propose 
d’agir concrètement avant l’entrée en 
vigueur de la nouvelle loi, laquelle 
n’est pas pour demain. Certaines ex
périences envisagées pourraient être 
très utiles pour la mise au point des 
textes légaux.

La participation des membres du 
corps intermédiaire et des étudiants 
à la vie de l’Université est souhaita
ble. Cette idée a d’ailleurs été ac
cueillie favorablement par la confé
rence des recteurs suisses, par 
l’Union nationale des étudiants suis
ses et par la Conférence universitaire 
suisse.

Quelle sera donc la forme de parti
cipation expérimentale ? Plutôt que 
d’intégrer aux structures existantes 
des membres du corps intermédiaire 
et des étudiants en proportion de 
toute façon discutable, le rectorat 
désire créer, en dehors de toutes bases 
juridiques, des « instruments de par
ticipation», en l’occurrence des com
missions tripartites, composées d’un 
nombre égal de professeurs, de mem
bres du corps intermédiaire et des 
étudiants. Les commissions tripartites 
devraient exister à tous les niveaux 
de l’Université. Toutefois, il s’agit 
d’une expérience limitée dans le 
temps, servant surtout à préciser les 
futures bases de la participation. Le 
rectorat n’a pas l’intention de susciter 
le bavardage, mais de provoquer une 
prise de conscience des possibilités 
réelles du dialogue. .{ïjc.az

Le recteur a rendu ensuite hom
mage au BUD. Il s’est félicité du 
déroulement des travaux de construc
tion du collège propédeutique à "Do
rigny. Celui-ci pourra vraisemblable
ment être occupé le 15 octobre 1970. 
L’ordre d’urgence des travaux, 
compte tenu des crédits d’investisse
ments à long terme mis à la disposi
tion par l’Etat, prévoit après le col
lège propédeutique, le bâtiment des 
sciences physiques, et l’Ecole des 
hautes études commerciales.

Pour la première fois, dans son 
histoire, l’Université de Lausanne a 
préparé elle-même son budget à l’in
tention du Conseil d’Etat. Ce budget 
s’élève à 22,87 millions de francs 
contre 18,78 millions en 1969, soit une 
augmentation de plus de quatre mil
lions de francs, en pourcentage, 22 %>. 
Pour sa part, le Conseil d’Etat a ra
mené le taux d’augmentation de 22 à 
12 %, soit 1,7 million de francs de 
moins.

Cinémas lausannois

■
■
■
■
■

14.30, 17.00, 20.30 18 a n s
Prem ière v is io n  

Un film d ' A n d r é  C ayatte

LES CHEMINS DE KATMANDOU
R e n a u d  V er ley , J a n e  Birkln, S e r g e  

G a i n s b o u r g ,  Eisa  M ar t in e l l i ,  P a s c a l e  
A u d r e t ,  D av id  O 'B r ien  .  E a s t m a n c o l o r

T. 22 55 52-5S | [Tél. 2 3 5 3 1 2 |

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 a n s  
Prem ière v is io n  

P a n a v i s i o n  - E a s t m a n c o l o r  
Un g r a n d  w e s t e r n  a m é r i c a in

LA POURSUITE DES TUNIQUES 
BLEUES

G le n n  Ford, G e o r g e  H am i l ton ,  I. S t e 
v e n s ,  P. P e t e r s e n ,  T. A r m s t r o n g ,  M. Baer

H  14.00. 16.00, 18.00, 20.00. 22.00 18 a n s  
Prem ière

■  Le n o u v e a u  film d ' é d u c a t i o n  s e x u e l l e ,
■  r é a l i s é  p a r  O s w a l d  Kolle
■  TA FEMME.» CETTE INCONNUE 1

(LE MIRACLE DE L'AMOUR)
1  O ù  l 'o n  m o n t r e  c e  q u e  h ie r  e n c o r e  on  

n ' o s a i t  q u e  c h u c h o t e r  - C o u le u r s  
g  F a v e u rs  s u p p r i m é e s

■ i X l î n ï ï ï r * Tél. 25 24 121 HÆ '
Tél. 22 8 <  221

14.00 17 15 20.30 16 a n s  
D 'a p r è s  le  r o m a n  d e  J o s e p h  K es se l  
L 'œ u v r e  s u b l i m e  d e  3.-P M elv i lle .  qui 

v o u s  p r e n d  a u x  t r i p e s l

L'ARMÉE DES OMBRES
Lino V en tu ra ,  Paul M e u r i s s e .  S im o n e  

S ig n o r e t ,  J.-P C a s s e l  (Fav s u s p . )  
«LE» film f r a n ç a i s  d e  c e t t e  s a i s o n !

9  14.30, 17.00, 19.00, 21.00 16 a n s  
"  M a r d i - v e n d r e d i ,  12.15: CINÊ-LUNCH 
g  P ro lo n g a tio n  • 2 e  s em a in e

G r a n d  Prix au  F es t iv a l  d e  Loc a rn o  1969
|  CHARLES MORT OU VIF
M  a v e c  F ra n ç o i s  S im on  • P a r l é  f r a n ç a i s  
H  «Feui lle»:  «Un t r è s  b e a u  film d 'A la in  

Tanner .»  (P l a c e s :  Fr. 4.—, 5.—, 6.—) 
0  F av eu rs  s u s p e n d u e s  è  21.00

T. 22 11 44-451 Tél. 22 51 5 2 |

I  14.30, 17.00. 20.30 18 a n s

I
^  C a t h e r i n e  S p a a k ,  J e a n - l o u i s  T r ln tignan l 
I  Le film q u i  t r o u b l e  t o u t e s  l e s  f e m m e s  

e t  s é d u i t  t o u s  l e s  h o m m e s

L'AMOUR A CHEVAL 
LA MATRIARCA

C o l i s é e Tél. S2 51 2 5 |
18 a n s15.00, 17 00 20 30

P rem ière ■ 8 e  se m a in e  
P a lm e  d ’o r  d u  F es t iva l  d e  C a n n e s  69 I

IF...
d e  l l n d s a y  A n d e r s o n ,  a v e c  M alc o tm  

M cD ow el i ,  C h r i s t i n e  N o o n a n  
V ers io n  t r a nç .  ■ C o u le u r s  - Fav. s u p p r .  
C e  film c a s s e  e n  v e r s .  o r lg .  a n g l a i s e  

a u  UDO

Eldorado |T é l. 22 16 l î |
14.30, 17.00, 20.30 16 a n s
Un « s u s p e n s e »  e x t r a o r d i n a i r e ,  l e s  s e r 
v ic e s  s e c r e t s  e n  ac t io n . . .  le  t é l é p h o n e  

r o u p e  a s o n n é  I
L'HOMME LE PLUS DANGEREUX 

DU MONDE
G r e g o r y  Peck ,  A nn e  H e y w o o d  

P ar lé  f ranç .  - P a n a v i s i o n  - C o u le u r s

Tél. 25 21 44 ]
16 an sEn f ranç . :  14.00, 20.15, 22.15 

En a n g l . :  16.15,18.15, s o u s - t i t r é  
Prem ière

S id n e y  P o i t i e r ,  l ' i n o u b l i a b l e  i n t e r p r è t e  
d e  «Dans  la C h a l e u r  d e  la Nuit», e t  

J o a n n a  S h im kus  d a n s
L'HOMME PERDU

(THE LOST MAN)
r é a l i s é  p a r  R o b e r t  Alan  Arthur  

M u s i q u e  d e  Q u in c y  J o n e s  - C o u le u r s

Mét r o p o le Tél. 25 62 22 f

14 30 17 00 20.30 12 a n s
N iven ,  B e lm o n d o .  Bourvll ,  W a l lac h  e t  

Svlv ia  Monti  d a n s

LE CERVEAU
Un (Ilm d e  G é r a r d  O u ry  

V en ez  r i r e  a v e c  e u x  I
E a s t m a n c o l o r  - F r a n s c o p e

P a l a c e Tél. 2215 50

14.00, 16 15. 18.15, 20.15 22.15 18 a n s
Prem ière

Le n o u v e a u  lilm d ' é d u c a t i o n  s e x u e l l e ,  
r é a l i s é  p a r  O s w a l d  Kolle

TA FEMME... CETTE INCONNUE !
(LE MIRACLE DE L’AMOUR)

O ù l 'o n  m o n t r e  c e  q u e  h ie r  e n c o r e  on  
n ' o s a i t  q u e  c h u c h o t e r  - C o u le u r s  

F a v e u rs  s u p p r i m é e s

Romandie Tél. 25 47 <4 |

14.30, 20.15 p r é c .  16 an s
P a r lé  f r a n ç a i s  - T e ch n ico lo r  

U n e  d e s  o e u v r e s  le s  p lu s  i m p o r t a n t e s  
d e  n o t r e  t e m p s l  

E l i s a b e t h  Ta ylo r , J .  D ean , R. H u d s o n
GÉANT

Le c h e f - d ' œ u v r e  d e  G e o r g e  S te v e n s ,  
d ' a p r è s  Edna  F e r b e r  

Q u elq u es  {ours seu lem e n t

Corso-Renens Tél. 54 00 55

C I N É - C L U B

Le rectorat déplore cette décision, 
qui, dit-il, donne l’impression que la 
haute école n’est plus considérée 
comme un secteur prioritaire. En 
comparant les taux d’augmentation 
antérieurs, on constate que l’aug
mentation oscillait entre 21 et 24 °/o.

Le Conseil d’Etat a fait savoir au 
rectorat que l’Université devrait se 
contenter à l’avenir de voir son bud
get d’exploitation augmenté « paral
lèlement aux ressources de l’Etat, 
c’est-à-dire qu’il pourra croître à un 
taux de 10 °/o environ. Certes, le dé
veloppement de l’Université est in
dispensable et l’enseignement supé
rieur ne doit pas devenir un parent 
pauvre au budget cantonal.

Toutefois, il faut remarquer que le 
Conseil d’Etat a établi un budget 
équitable correspondant aux possibi
lités financières du canton. Si l’Uni
versité est un secteur prioritaire, 
d’autres le sont tout autant, si ce n ’est 
davantage. Il suffit de songer à notre 
équipement hospitalier pour s’en 
convaincre. K. Sch.

Commune de Lausanne

AVIS
La Direction d e s  services Indus

triels, serv ice  d e  l'électricité, fera 
p ro c é d e r  prochainem ent à l 'é lagag e  
d e s  arb res  situés à proximité d e  ses 
lignes é lec tr iques  sur les territoires 
de Lausanne, du Mont, d e  Romanel, 
d e  Prilly, d e  3ouxtens, d e  Saint-Sul- 
pice, d 'Epalinges, d e  Belmont, d e  
Pully e t  d e  Paudex.

Les p ro pr ié ta ires  in téressés  sont 
priés d 'en  p ren d re  no te  e t  d e  faci
liter la tâ ch e  du personnel cha rgé  
d e  ce  travail.

D'autre part, dans  le cas  d 'a b a t 
t a g e  d 'a rb res  à proximité d e  ré
seaux  aériens,  le personnel e t  le 
matériel n écessa ire s  à la p rotec tion  
d e s  lignes sont mis gra tu item ent à 
la d isposit ion d e s  propriéta ires .  Tou
tefois, les travaux d 'a b a t t a g e  eux- 
mêm es incom bent à ces derniers, 
lesquels  voudront b ien  aviser le 
service  d e  l 'é lectricité  deux  ou trois 
jours à l 'avance (tél. Û21/21 46 01, in- 
•orne 255).

O f f r e s  d ^ e m p l o i

VILLE DE GENÈVE

Une inscription publique  est  ou 
v e r te  en  vue  d e  repourvoir le 
p o s te  d e

DIRECTEUR
du S erv ice  du con trô le  financier

Les cand ida ts  doivent:

— remplir les conditions fixées 
pa r  les sta tu ts du personnel 
e t  d e  la ca isse  d 'assurance;

— ê tre  d e  nationali té  suisse;

— ê tre  ti tulaires d 'u ne  licence 
en  sc iences commerciales ou 
d 'un d ip lôm e HEC, ou d'un 
d ip lôm e fédéra l  d e  com p
ta b le  ou d 'expe r t -com ptab le ;

— justifier d 'un e  p ra t ique  suffi
san te  du contrô le  fiduciaire;

— ê tre  c a p a b le s  d e  dir iger un 
service  important.

Ce p o s te  e s t  prévu «hors classe» 
d e  l 'échelle  d e s  traitements.

Tous rense ignem ents ,  ainsi q u e  
la formule à remplir, peuven t 
ê tre  ob tenu s  à l'Office du p e r 
sonnel, rue d e  l'Hôtel-de-Ville 5.

Les offres manuscrites, accom pa
g n é e s  d e  la formule ad  hoc e t  
d 'u ne  pho tograph ie ,  do iven t ê tre  
a d re s sé e s  au secré tar ia t  généra l  
du Conseil administratif, rue d e  
l'Hôtel-de-Ville 4, avec  la m en
tion « d irec te u r» ,  jusqu 'au  15 d é 
cem bre  1969.

Le secré ta ire  généra l  
du Conseil administratif : 

R. MÉROZ
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«APOLLO 1 2 » :  TROISIÈME 
J O U R N É E  D E  V O L

L 'équipage d ’Apollo-12 en est à sa 
troisièm e jou rnée  dans le cosmos, 
après son lancem ent à Cap K ennedy, 
vendredi dern ier, à 17 h. 22.

T out va bien à bord, tandis que 
C harles Conrad, com m andant de la 
mission, R ichard  Gordon, pilote de la 
cabine principale, et A lan Bean, qui 
pilo tera le m odule lu na ire  pour dé
barq u er su r la  lune de bonne heure 
m ercredi prochain, su r l ’océan des 
Tem pêtes, v iennen t de so rtir  d ’un long 
repos de 10 h.

Le contrôle au sol, situé à H ous
ton, les a réveillés d im anche à 23 h. 22, 
pour leu r perm ettre  de p rend re  leu r 
pe tit déjeuner.

Les activ ités à bord seron t peu 
nom breuses en cette  tro isièm e jou rnée  
dans l ’espace. L ’équipage en p ro fitera  
pour conserver ses forces pour la 
période ex trêm em ent active qui com 
m encera après que l’engin sera  m is 
en orb ite  lu n a ire  lundi soir. C’est le 
surlendem ain  que C onrad e t Bean 
com m enceront à fa ire  un sé jour de
32 h. su r l’astre.

A 2 h. 22, heure suisse, Apollo-12 
se tro u v a it à 311 000 km. de la te r re  
et sa vitesse é ta it alors de 2930 km /h.

La d istance en ligne dro ite  de la 
te rre  à  la lune, en cette période de

I année, est de quelque 370 150 km.
Le vaisseau spatia l poursuit, en 

effet, sa rou te  vers la lune en su ivan t 
une tra jec to ire  dite « hybride », plus 
longue que celle de « lib re  re to u r », 
mais qui abou tit à une orb ite  lunaire  
plus basse.

Au cours des vols p récédents en 
d irection  de l’astre , la cabine em 
p ru n ta it une tra jec to ire  d ite  de « lib re  
re to u r » p a r m esure de sécurité . 
C 'est-à -d ire  que si le m oteur du m o
du le  de service ne m e tta it pas la 
cabine su r o rb ite  lunaire , elle se ra it 
repoussée p a r  la  g rav ité  luna ire  e t se 
d ir ig e ra it vers la te rre  sans l ’aide de 
la fusée du m odule de service.

En tra jec to ire  « hybride », le va is
seau spatia l est tr ib u ta ire  de son 
m oteur.

Si le m oteur du m odule de com m an
dem ent ne fonctionnait pas, la cabine 
con tou rnera it la  lune, puis rev ien 
d ra it vers la  te rre , m ais elle la  « r a 
te ra it  » de p lus de 90 000 km., e t se 
pe rd ra it dans l ’espace.

M ais le dang er est infin itésim al, car 
m êm e si le réac teu r p rinc ipal ne fonc
tio n n a it pas su r orb ite  lunaire , A pollo- 
12 p o u rra it regagner la te r re  en  m e t
ta n t à feu  le m oteur de descente du 
m odule lu n a ire  « In trep id  ».

HELSINKI, OU UN CERTAIN DÉSABUSEMENT
C’est dans l ’ancienne résidence du 

gouverneur général de R ussie que 
s ’ouvriron t, cet après-m id i, à 13 h. 30 
(12 h. 30, h eu re  suisse) les conversa
tions p ré lim inaires am éricano-soviéti
ques su r la lim ita tion  des arm es s tra 
tégiques. On d it que cette  séance p o u r
ra it  ne du i'er q u ’une dem i-heu re  — 
av an t que les délégations se re tra n 
chen t dans le secret de leu rs  am bas
sades respectives où elles se recevron t 
tou r à tour. On ne  p eu t exclure éga
lem ent q u ’elles décident de se re tro u 
v e r dans leurs résidences, à l’insu des

journalistes, pour des en tre tien s u ltra -  
privés.

Les E ta ts-U n is e t l’U nion soviétique 
ne vont pas désarm er à Helsinki,' n i 
éven tue llem en t à V ienne, m ais ten te r 
de  p rése rv e r à m eilleu r com pte «l’équi
lib re  de la te r re u r  », « g a ran t » de la  
pa ix  du monde. C ette réflex ion  dés
abusée po u r qu a lifie r la  plus im por
ta n te  négociation de  l ’è re  atom ique 
tra d u it une  réalité , e t  pour bon nom 
bre  de spécialistes du désai-m em ent, le 
ré su lta t est en p ra tiq u e  le m êm e.

SITUATION TENDUE AU JAPON
M. E isaku Sato, p rem ier m in is tre  

japonais, a  q u itté  Tokyo lundi m a tin  
p a r  avion pou r W ashington où il doit 
avoir d ’im portan ts en tre tien s avec le 
p résiden t Nixon.

L ’avion de M. Sato a  réussi à dé
coller à  l ’heure  p révue grâce à l’im 
p o rtan t d ispositif de sécurité  p lacé 
au to u r de l ’aéroport à  la  su ite  des 
m enaces des é tud ian ts  de gauche 
qui s’é ta ien t p rom is d ’em pêcher son 
départ.

E n  effet, l ’opposition é ta it p rê te  à 
to u t pour em pêcher ce voyage, 
qu ’elle in te rp rè te  comm e devan t am e
n e r un  ren fo rcem en t du  P ac te  de 
défense am éricano-japonais.

Dès vendred i dern ier, de v io lentes 
m an ifestations on t com m encé dans 
to u t le  pays, e t se poursu iven t p res
que sans discontinuer. L es é tu d ian ts  
d ’ex trêm e-gauche ne  c ra ignen t pas — 
un de leu rs leaders l ’a ff irm a it récem 

m ent — de la isser des m orts dans 
l ’affaire . On com pte ju sq u ’à p résen t 
p rès de 400 blessés et env iron  1800 
arresta tions.

D’au tre  pa rt, les 44 un iversités de 
Tokyo son t ferm ées depuis le  15 no
vem bre, e t des patrou illes de police 
en tenue  de com bat pa rco u ren t la  
ville. Des grillages, voire des barbelés, 
on t é té  posés au to u r des am bassades, 
des sièges des jo u rn au x  e t des bases 
m ilita ires am éricaines. 70 000 policiers 
au  to ta l son t mobilisés, don t 25 000 
p o u r la  capitale. La police com pte 
q u ’elle au ra  à a ffro n te r 20 000 é tu 
d ian ts à Tokyo e t 47 000 dans le reste  
du pays. 140 000 syndicalistes, socia
listes, pacifistes e t m em bres d ’o rgan i
sations fém inines se, p rép a ren t égale
m en t à  m anifester. Enfin, 4 m illions 
de syndiqués on t décidé de lance r 
une grève.

Moratoire contre la guerre  du Vietnam
Manifestations aux quatre coins de l'Occident

Des m an ifestations con tre  la  guerre  
au V ietnam  se sont déroulées sam edi 
dans de nom breuses cap ita les du 
monde, tand is que les E ta ts-U n is v i
v a ien t la  tro isièm e jou rnée  du « se
cond m orato ire  contre  la  guerre  ».

La p lu p a rt de ces m anifesta tions 
se sont déroulées dans le  calm e, sau f 
en  A llem agne de l’O uest où se son t 
p roduits de v io len ts h eu rts  e t où des 
dégâts m atérie ls  im portan ts on t é té  
signalés.

C’est à F ran cfo rt que les incidents 
les p lus sérieux  on t eu lieu. Des m a
n ifestan ts on t in terrom pu  la c ircu 
lation  d u ra n t p lusieurs heu res dans 
le cen tre  de la  ville, des groupes de 
jeunes gens on t lancé des p ie rres 
con tre  les fenêtres du P a la is  de 
ju stice  e t de la  M aison d ’a rrê ts . Des 
bagarres on t opposé m an ifestan ts  e t 
forces de l ’ordre. La police a ap p ré 
hendé une v ing ta ine  de personnes, 
Des inciden ts se sont égalem ent p ro 
du its  à  M unich, à  F lensburg  et à 
M ünster.

En revanche, les m anifesta tions 
qu i se sont déroulées dans les p rinc i
pales v illes d’Ita lie  n ’ont donné lieu 
à aucun incident. La police italienne, 
en effet, s’est con ten tée de d isperser 
les con tre-m an ifesta tions organisées 
p a r les m ouvem ents de droite, afin  
d ’em pêcher leu rs  partic ip an ts  de tro u 
bler les défilés des pacifistes.

Le calm e e t l ’o rd re  on t égalem ent 
régné au cours des m an ifesta tions qu i 
on t eu lieu  au  C anada, no tam m ent 
à  O ttaw a et à Toronto.

Des m anifesta tions sans incident 
se sont déroulées égalem ent à Lon
d res e t à B erlin.

En France, des défilés et des m eet
ings con tre  la gu erre  au  V ietnam  
ont é té organisés dans l ’ensem ble du 
pays, ne donnant lieu, la  p lu p a rt du  
tem ps, à aucun incident, com m e à 
Lyon, à M arseille, à  S ain t-N azaire , à  
G renoble, à Lim oges ou à N evers. A 
B ordeaux  et à M etz, la  police est 
in te rv en u e  e t a d ispersé les cortèges 
p a r  quelques charges, in te rp e llan t six 
m an ifestan ts  à B ordeaux. E nfin, à 
Poitiers, des h eu rts  se son t p rodu its  
en tre  m an ifestan ts  et m em bres d ’un  
m ouvem ent de droite, fa isan t tro is 
blessés légers.

C’est à P aris  que les m anifestations 
con tre  la  gu erre  au  V ietnam  on t p ris  
le  plus d ’am p leu r su r le p lan  f ra n 
çais. Ces m anifestations, qu i avaien t 
é té in te rd ite s  p a r  le M inistère  de 
l ’in té rieu r, on t réun i, selon un com 
m uniqué de ce m in istère , environ 
11 500 partic ipan ts. 2651 personnes ont 
é té  arrê tées, pu is rem ises en liberté , 
tan d is  que 19 personnes é ta ien t m ises 
à la disposition du parquet. Il y  
au ra it eu quelques blessés légers.

Unanimité au congrès des socialistes neuchâtelois
C 'est au Locle que les délégués de

33 sections du PSN  — m ais 7 au tres 
é ta ien t absen tes ! — ont tenu  leur 
congrès d ’autom ne. Ils ont été accueil
lis p a r H enri E isenring, conseiller 
com m unal et p résiden t local du parti, 
qui a évoqué avec bonheur l ’h isto ire  
de cette  ville industrieuse  qui, sous 
réserve de brèves paren thèses, p e r
siste à se donner une m ajo rité  de 
gauche depuis... 1912. Elle ne s'en 
porte  pas plus mal, au contraire.

TOUR D’HORIZON PRÉSIDEN TIEL
O u vran t lé  congrès, le  p résiden t F. 

Donzé évoque les p rinc ipaux  événe
m ents su rvenus dans la vie du  p a rti 
depuis ses dern ières assises. Les élec
tions cantonales on t v u  l’irrup tion  de 
nouvelles listes d ’opposition dans cinq 
d is tric ts  su r six ; il en est résu lté  un 
recu l du PSN  p a r  rap p o rt à ses ré 
su lta ts  records de 1965 ; toutefois, les 
indépendan ts on t p a rto u t échoué, ce 
qu i est positif, e t le rap p o rt des 
forces n ’a pas é té  m odifié en n o tre  
défaveur, ni p a r  rap p o rt aux  blocs 
bourgeois, ni p a r  rap p o rt au  PO P. 
L ’élection des conseillers aux  E ta ts  
neuchâtelo is p a r  le  nouveau  G rand  
Conseil a perm is à  la  m ajo rité  — 
rep ré sen tan t 52°/o du  corps é lec toral
— de s’a ttr ib u e r  u n e  fois de p lus 
100 %  de la  dépu ta tion  ; cependant, 
pou r la  p rem ière  fois dans l ’h isto ire  
du can ton  un  deuxièm e to u r a é té 
nécessaire, b ien  que le bloc bourgeois 
dispose d ’une m ajo rité  de 23 sièges — 
e t les débats on t fa i t  ap p a ra ître  un  
m alaise réel. L ’in itia tive  pour l’élec
tion  des conseillers aux  E ta ts  p a r  le 
peuple, selon le systèm e de la rep ré 
sen tation  proportionnelle, a é té lancée 
p a r  le PSN  ; elle a d’ores et déjà 
abouti et les listes seront prochaine
ment déposées en chancellerie. N otre 
section can tonale  a p rép aré  avec soin 
le  congrès de B erne du P a r ti  socialiste 
suisse ; ap rès m ûre  réflexion, tous ses 
délégués on t sou tenu  les propositions 
du Com ité cen tra l au su je t des in itia 
tives socialistes ; il s’agira, dès la 
sem aine prochaine, de recue illir des 
signatu res en grand  nom bre à l ’appui 
de ces in itia tives. E nfin , un  tex te  
im p o rtan t du p a rti  concernant les p ro 
blèm es de l’in s truc tion  e t de l ’éduca
tion  de la  jeunesse  a é té é laboré p a r 
une  com m ission du  PSN  (présiden t : 
R. F e lb er ; rap p o rteu r : Ph. M uller) ; 
approuvé p a r  le  Com ité can tonal, il 
sera  im prim é e t la rgem en t diffusé. 
L e p rés id en t évoque en  te rm in an t 
l ’a ffa ire  du  p e tit liv re  rouge, qui a 
suscité dans nos rangs u n e  réaction  
unanim e, ferm e et em prein te  d ’esp rit 
de responsabilité .

ALLOCATIONS FA M ILIA LES
F. B ourquin , conseiller d ’E tat, ra p 

pelle que ce problèm e a é té longue
m en t agité dé jà  au  cours d ’années 
encore récen tes ; il va l ’ê tre  à nou
veau  p a r  le fa it d ’une  in itia tive  po- 
p iste. Le rap p o rteu r fa it l ’h is to rique 
de l’évolution  de la  question. I l ra p 
pelle  que le systèm e actuel, contesté 
p a r  l ’in itia tive , a é té m is en place p a r  
les efforts, d ’abord, des socialistes. S i 
l ’on pouvait douter, au  départ, de 
son efficacité, les doutes son t au jo u r
d 'h u i levés puisque l ’augm enta tion  
des allocations fam ilia les a é té  de 
5°/o en m oyenne ju sq u ’en 1964, puis 
de 9 à 10%  depuis lors. G ardons- 
nous de rev en ir  en  a rriè re , dans l’in 
té rê t m êm e des salariés e t des pères 
de fam ille.

T ous les o ra teu rs, dans la  discussion 
générale, approuven t le re je t de l’in i
tia tiv e  popiste. M ais cela, observe M. 
Rousson (A uvernier), n ’im plique- pas 
que des am éliorations ne  doivent pas 
ê tre  envisagées dans la s tru c tu re  des 
allocations fam iliales. C. L euba (N eu- 
châtel) m e t l ’accent su r l’am élio ration  
des bourses d ’études e t d ’ap p ren tis
sage, à côté de l'a llocation  de fo rm a
tion  professionnelle. Q uant à R. M at- 
they  (La C haux-de-Fonds), il juge  que 
les enfan ts d ’é trangers dom iciliés à 
l ’é tran g e r ne do ivent pas recevoir 
m oins que les autres.

FINANCES CANTONALES
R. Schlâppy, conseiller d’E tat, 

aborde  ensu ite  le difficile p roblèm e 
des finances cantonales. Son exposé,

Note de Bonn à Moscou
U ne note du G ouvernem ent fédéra l 

allem and, annonçan t q u ’il é ta it p rê t 
à  engager une négociation avec M os
cou en  vue de la conclusio d ’un  tra ité  
de non-recours à  la  force, a é té  r e 
m ise sam edi so ir à M. F irioubiné, 
v ice-m in istre  soviétique des A ffaires 
é tranèères, p a r  M. A llardt, am bassa
d e u r  de la R FA  en URSS, app rend - 
on à Moscou de source allem ande 
inform ée. D ans ce tte  note, Bonn sug
gère l’endro it où la négociation pou r
ra i t  se ten ir. On croit savoir q u ’il 
s ’ag it de Moscou.

approfondi m ais très technique, ne 
sau ra it fa ire  l’objet d ’un résum é dans 
le cadre d ’un b re f com pte rendu. 
Comme toute l'a ffa ire  sera évoquée 
d ’ici peu au  G rand  Conseil, puis de
van t le peuple, de nouveau à l ’occasion 
d 'une in itia tive  popiste, nous aurons 
largem ent l ’occasion d ’y revenir.

S ur ce chap itre  aussi, aucune voix 
ne se fa it en tend re  en fav eu r de l ’in i
tiative, dont les propositions a llé 
chan tes peuvent séduire  b ien  des ci
toyens m ais don t les effets p rivera ien t 
le can ton  des ressources ind ispen
sables à la poursu ite  de l’effo rt social 
ac tuellem ent en trep ris  ; o r cet e ffo rt 
place le canton de N euchâtel, dans la 
p lu p a r t des secteurs clés, en tê te  ou 
presque en tê te  pour l’ensem ble de la 
Suisse. C’est ce que re lèven t de nom 
b reux  o rateurs. J . H irsch (La C haux- 
de-Fonds) propose que les fem m es qui 
exercen t une activ ité  lucra tive  fassen t 
l ’ob je t d ’une taxa tion  d is tincte  de 
celle de leu r m ari ; il est v igoureuse
m en t appuyé p a r  Jen n y  H um bert- 
D roz et Heidi D eneys (La C haux -de- 
Fonds), m ais con tred it p a r  C. B erger 
(Neuchâtel). R. M atthey  (La C haux- 
de-Fonds) s’inquiète  de la concurrence 
fiscale en tre  com m unes e t dem ande 
une in te rven tion  du  parti.

C’est fa it, opine R. M eylan (Neu
châtel), qui rappelle  e t approuve la  
m otion Ph. M uller et consorts dépo
sée dès la fin  de la dern ière  législa
tu re . De l’avis de J . C lerc (Corcelles) 
e t R. P ie rreh u m b ert (Saint-A ubin), la 
m otion ne recouvre pas to u t le  p ro 
blèm e, qui doit ê tre  tra ité  une fois à 
fond. Ch. C astella (N euchâtel), Ju les  
H um bert-D roz e t P. H irsch (La 
C hàux-de-Fonds) env isagent que le 
refu s de l ’in itia tive  popiste, ju s te  en 
soi, doit s’accom pagner d’une proposi
tion  précise du p a rti pour la  lu tte  
contre  les effets de la progression à 
fro id ; proposition tran sm ise  au groupe 
des députés.

P a r  46 voix contre 23, le  congrès 
décide de ne pas e n tre r  en m atière , 
su iv an t ainsi C. B erger, su r des m o
difications substan tie lles au p ro je t de 
réso lu tion  qui tra ite  de ce point. En 
revancvhe, à  de larges m ajorités, il 
procède à quelques am énagem ents 
rédactionnels.

ORGANISATION DU PA R TI
F. Donzé rappelle  q u ’il abandon

n era  la  p résidence cantonale, après 
cinq ans d ’activité, au  prochain  con

grès. Il sera suivi p a r son v ice-p ré
siden t M aléus, p a r le secrétaire  aux 
verbaux  F ü rs t e t p a r  le caissier Frey. 
Un profond rem an iem en t est donc en 
vue. C’est l’occasion de revo ir au  
cours de l ’h iver les problèm es de 
l’o rganisation  du parti. Déjà, le con
grès p rend  en considération à cet 
égard, à une petite m ajorité , des p ro- 
pesitions du d is tric t de Boudry.

PR OPO SITIO NS 
ET RÉSOLUTION FINALE

B rièvem ent présentées p a r J .-P . 
G helfi (N euchâtel) et Ch. A ugsburger 
(La C haux-de-Fonds), les deux propo
sitions de sections suivantes sont 
votées à l ’unan im ité  :

En dehors de contingences électo
rales, il serait opportun  que le Parti 
socialiste défin isse sa position par 
rapport aux  autres partis.

Il s’agirait moins, pour faire œ uvre  
u tile  e t durable, de se fonder sur les 
élém ents passés qui dé term inen t notre  
position  et no tre  situation  présentes, 
que de le fa ire en fonction  de perspec
tives d’aven ir et de la réponse socia
liste que nous nous proposons de leur 
apporter. (Neuchâtel.)

*  *  *

E tant donné:
— l’augm enta tion  des m andats so

cialistes dans les législatifs et les exé
cutifs com m unaux qui accroît ainsi 
les responsabilités du parti,

— l’ensem ble des problèm es soule
vés p a r  l’évoliLtion dém ographique, 
économ ique et sociale de notre so
ciété et ses conséquences au n iveau  
com m unal et régional,

— le  besoin d’une politique  socia
liste cohérente au n iveau  des com 
m unes en vu e  de l’application du 
program m e établi pour les élections 
cantonales de 1969,
la section de La C haux-de-F onds in 
v ite  le C om ité cantonal à étudier et 
à réaliser des séances de travail avec  
les élus au x  exécu tifs  et législatifs 
com m unaux sur les a ttitudes et les 
options que do iven t fa ire  valo ir les 
élus du parti au sein  des com m unes.

Toutes les m odalités d’application  
de cette  proposition sont laissées au 
soin du  C om ité cantonal (La C haux- 
de-Fonds).

Enfin, à  l'U nanim ité è t  sans ab s
ten tion , le  congrès vote en  conclu
sion une réso lu tion  générale dont 
nous donnons le tex te  p a r  ailleurs.

LA RÉSOLUTION FINALE
Lors de son congrès, ten u  au  

Locle le 15 novem bre 1969, le Parti 
socialiste neuchâtelois:

1) constate que les dispositions 
de la loi sur les allocations fa m i
liales, te lles qu’elles on t été rév i
sées grâce à son action, on t in s
titu é  un  systèm e p erm e tta n t au 
Conseil d ’E tat d’augm enter les 
allocations fam ilia les par sim ple  
arrêté  — qu’il est d’ailleurs tenu  
de prendre dès que les conditions 
légales sont rem plies;

consta te que ce sys tèm e  s’est 
révélé  efficace  pu isque les a lloca
tions, dans leur ensem ble, ont 
augm enté en m oyenne de près de 
10°/o par an duran t les cinq p re
m ières années d'application du  
systèm e actuel, c’est-à -d ire  depuis  
le 1er ja n v ier  1965, alors que, du -  
dan t les v in g t ans qui précédèrent, 
soit de 1945 à 1964, ce tte  augm en
ta tion  n ’a été, en m oyenne, que de  
5 %  par an (le coût de la v ie, lui, 
a augm enté de  20%  environ du  
V  janv ier 1965 au 1 "  novem bre  
1969) — que, d’au tre  part, l’allo
cation de form ation  pro fession
nelle  (qui se m on te  actuellem en t 
à 70 fr. par mois) p eu t être e ff i
cacem ent com plétée par les no u 
velles dispositions légales en m a
tière de bourses d’études et d’ap
prentissage;

estim e que la rem ise en ques
tion de ce systèm e o ffrira it aux  
adversaires du progrès social, agis
sant sous d ifféren ts  pré tex tes , l’oc
casion de replacer l’E ta t dans un  
im m obilism e préjudiciable aux  
in térê ts des pères de fam ille;

2) réa ffirm e, sur le plan de la 
politique fiscale, les positions q u ’il 
a défin ies c la irem ent dans le pro 
gram m e soum is aux  électeurs n eu 
châtelois:

c’est-à -d ire  la nécessité  d 'é lim i
ner  — sans tou tefo is v ider de son 
contenu la souvera ineté  des can
tons en m atière d 'im position  — 
les e ffe ts  de la concurrence fiscale

que se livren t les cantons et m êm e  
les com m unes par l’harm onisation  
des législations cantonales et la 
péréquation intercom m unale;

c’est-à -d ire  la nécessité de cor
riger, dans la m esure des possi
bilités financières de l’Etat, la 
« progression à fro id  j> qui frappe  
les contribuables soum is à un  ta u x  
plus élevé d’im position  dès que  
leur revenu  augm ente sans pour 
au tan t que leur pouvoir d ’achat 
ait progressé;

c’est-à -d ire  la nécessité d’im po
ser p lus équ itab lem ent les revenus  
des contribuables m ariés en  év i
ta n t de pénaliser le travail de la 
fem m e  lorsque celle-ci se trouve  
dans l’obligation de prendre u n  
travail rém unéré;

3) constate avec indignation que 
l’opuscule in titu lé  « D éfense ci
v ile  », d iffu sé  et cautionné par  les 
autorités fédérales, ten te  de m e t
tre  au ban de la société ceux qi 
lu tte n t pour la disparition de la 
guerre, pour la lim ita tion  des ar
m em en ts  et pour la p a ix  en tre  tous 
les hom m es, je ta n t d ’ailleurs le 
discrédit sur ceux  qui, par le tra
vail de l'esprit, s’e ffo rcen t de don
ner u n e  d im ension culturelle à 
notre  pays;

pro teste  contre le fa it que la 
d iffu sion  de cet opuscule  — qui 
n ’est rien  d ’autre q u ’une  m a n i
fes ta tion  de propagande des m i
lieux  les p lus réactionnaires de 
notre  pays  — ait été financée par 
les con tribuab les;

constate que l’opuscule  <; D éfense  
civile  » porte une grave a tte in te  
aux  principes fo n dam en taux  de 
notre dém ocratie  pu isqu’il ignore 
le respect dû aux  opinions de 
chacun;

se réjou it que les citoyens de ce 
pays aient m on tré  — quelles 
soient leurs opinions politiques — 
qu’ils resta ien t réfractaires à une  
cam pagne aussi étrangère à notre  
esprit de liberté qu’elle est déso
lante pour le renom  de la Suisse.




